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RÉSUMÉ 

 

Espèce invasive envahissante, le raton laveur (Procyon lotor) présente une dynamique 

de population explosive à l’échelle européenne, qui inquiète la communauté scientifique et les 

gestionnaires d’espaces naturels par rapport aux dangers potentiels qu’il représente pour la 

biodiversité indigène et aux conflits « homme – faune » qu’il peut susciter. En Wallonie, sa 

présence est avérée depuis le début des années 2000 et les observations augmentent depuis 2010 

mais leur niveau populationnel reste inconnu. Ce travail cherche premièrement à établir la 

dynamique de population de l’espèce au sud du sillon Sambre et Meuse (Belgique) par analyse 

des indices nocturnes d’abondance (INA), entre 2010 et 2018. Son deuxième objectif est 

d’estimer les densités de population de l’espèce dans deux massifs forestiers par pièges 

photographiques, en appliquant le « Random Encounter Model (REM) ». L’INA, multiplié par 

5 entre 2010 et 2018, augmente significativement avec le temps à l’échelle des 19 conseils 

cynégétiques au sein desquels des ratons laveurs ont été observés. La méthode manque toutefois 

de précision en raison de la faible détectabilité de l’espèce lors des comptages nocturnes et, 

même si la tendance à l’augmentation est confirmée, la vitesse d’expansion reste incertaine. 

Cette affirmation est d’autant plus vraie si les données sont analysées individuellement par 

conseil car le nombre d’observations est souvent trop faible et les biais trop importants. Le 

REM, appliqué pour la première fois à cette espèce, donne des estimations de densités de 

population comprises entre 2.26 et 4.22 individus/100ha en Gaume et entre 2.12 et 3.39 sur le 

massif forestier de Saint-Michel Freyr. Bien que soumis à de nombreux biais, le REM se révèle 

être un outil intéressant et permet d’obtenir des densités plausibles mais les points de 

comparaison manquent actuellement pour en évaluer la fiabilité. 
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ABSTRACT 

 

As an invasive species, raccoons (Procyon lotor) present explosive population dynamics 

on a European scale, which worries scientists and natural areas managers with regard to the 

potential dangers they represent for native biodiversity and the "man-wildlife" conflicts they 

can provoke. In Wallonia, their presence has been proven since the early 2000s and 

observations have been increasing since 2010, but their population level remains unknown. This 

work first seeks to establish the population dynamics of the species in southern Wallonia 

(Belgium) by analyzing nocturnal abundance indices (INA) between 2010 and 2018. Its second 

objective is to estimate the population densities in two forested areas using camera traps, by 

applying the "Random Encounter Model (REM)". The INA, multiplied by 5 between 2010 and 

2018, increases significantly over time at the scale of the 19 hunting councils in which raccoons 

have been observed. However, the method lacks precision due to the low detectability of the 

species during night counts and, even if the increasing trend is confirmed, the rate of expansion 

remains uncertain. This is especially true if data are analyzed individually by council as the 

number of observations is often too small and the biases too large. The REM, applied for the 

first time to this species, gives estimates of population densities of 2.26 - 4.22 individuals/100ha 

in Gaume and 2.12 - 3.39 in the Saint-Michel Freyr massif. Although subject to numerous 

biases, the REM is proving to be an interesting tool and allows plausible densities to be 

obtained, but points of comparison are currently lacking for evaluating its reliability.  
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1. INTRODUCTION 
 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE), également appelées invasives dans la suite 

de ce rapport, sont aujourd’hui considérées comme l’une des causes les plus importantes 

d’extinction et de déclin des espèces indigènes (Ikeda et al., 2004). Le nombre d’invasions 

biologiques n’a cessé d’augmenter au cours du siècle dernier (Fischer et al., 2016). Des 

programmes de suivis de ces espèces sont utiles et nécessaires afin d’évaluer et de prévenir, si 

possible, les impacts négatifs que ces dernières peuvent avoir sur la biodiversité, l’économie ou 

encore la santé animale, voire humaine (Keller et al., 2011). Le raton laveur (Procyon lotor) est 

un méso-prédateur omnivore et opportuniste, originaire du continent américain (Mori et al., 

2015). Introduite hors de son aire d’origine en plusieurs endroits du globe, cette espèce a acquis 

son statut d’espèce invasive en démontrant, au cours des dernières décennies, des capacités 

impressionnantes à coloniser de nouveaux territoires, notamment grâce à sa polyvalence 

écologique (Zeveloff, 2002). Son expansion rapide, et sa prolifération en certains endroits, 

inquiètent la communauté scientifique mais aussi celle des agents de terrain, particulièrement 

en raison des dommages qu’elle est susceptible de causer aux écosystèmes indigènes par 

prédation ou par transmission de maladies (Bartoszewicz et al., 2008). Malgré son arrivée 

récente en Belgique, plusieurs indicateurs montrent qu’elle est déjà localement présente en 

nombres importants. 

 

C’est dans ce contexte d’espèces invasives envahissantes, « qui sont au cœur des 

préoccupations en raison de la menace qu’elles constituent pour la biodiversité et l’intégrité 

des écosystèmes » (Vanderhoeven et al., 2007), que ce travail de fin d’étude (TFE) s’inscrit. 

Son objectif est d’une part, de mettre en évidence l’évolution des populations de ratons laveurs 

en Wallonie par calcul des indices nocturnes d’abondance (INA) entre 2010 et 2018 et, d’autre 

part, de tester « The Random Encounter Model (REM) », qui permet d’estimer par pièges 

photographiques les densités de populations d’espèces de mammifères sans nécessiter la 

reconnaissance individuelle des animaux photographiés, ce qui convient à l’étude du raton 

laveur. Il sera appliqué sur un massif forestier en Gaume, pour lequel un réseau de caméras 

existe déjà depuis mars 2019, et sur le massif forestier ardennais de Saint-Michel Freyr, sur 

lequel 40 nouvelles caméras ont été installées dans le cadre ce TFE. Ce nouveau réseau aura 

comme objectif à long terme de récolter des informations sur l’évolution numérique des 

populations animales et, le cas échéant, leur densité au sein du massif de Saint-Michel Freyr 
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sur les 5 années à venir. A court terme, les pièges photographiques seront utilisés dans le cadre 

de ce TFE entre juin 2020 et août 2020. Ni la dynamique des populations wallonnes de ratons 

laveurs, ni leurs densités n’ont encore fait l’objet d’étude en Belgique. Vu les inquiétudes et 

incertitudes liées à l’espèce, il apparait aujourd’hui important de l’étudier plus en profondeur. 

Ce travail espère ainsi améliorer les connaissances sur l’évolution temporelle et spatiale de la 

distribution de l’espèce en Wallonie ainsi que, plus localement, sur son niveau populationnel  

dans les deux massifs sélectionnés. 

 

1.1. Présentation de l’espèce étudiée : Procyon lotor 

 

1.1.1. Taxonomie et morphologie 

 

 Les premières ramifications évolutives majeures dans l’arbre phylogénétique des 

Carnivores (Carnivora, Bowdish, 1821) se sont manifestés il y a 40 millions d’années environ, 

entre la fin de l’Éocène et le début de l’Oligocène (Mugaas et al., 1993), donnant notamment  

vie aux familles des Canidae (Fischer, 1817), Ursidae (Fischer, 1817) et Mustelidae (Fischer, 

1817). La famille des Procyonidae (Gray, 1825), à laquelle les ratons laveurs appartiennent, se 

sépara des autres plus tard et constitua un taxon distinct vers la fin de l’Oligocène, il y a 24 

millions d’années environ (Zeveloff, 2002). Les Procyonidés sont donc des Mammifères 

(Mammalia, Linnaeus, 1758) appartenant à l’ordre des Carnivores. La Famille rassemble 13 

espèces à l’heure actuelle, réparties dans 6 genres, tels que les coatis (Nasua, Storr, 1780), 

olingos (Bassarycion, J. A. Allen, 1876) et bassaris (Bassariscus, Coues, 1887) (Biedrzycka et 

al., 2014; “Catalogue of Life”, 2019). La plupart d’entre elles vivent dans des climats tropicaux 

à subtropicaux. Procyon lotor est un cas à part, puisque son aire de répartition naturelle sur le 

continent américain s’étend des climats tropicaux du Panama (8°N) aux climats septentrionaux 

canadiens (60°N) (Mugaas et al., 1993). Il s’agit d’une espèce qui s’est fortement démarquée 

de ses congénères évolutifs en développant des capacités adaptatives remarquables, notamment 

au niveau de son régime alimentaire et de son adaptabilité à différents climats et habitats. En 

Europe, le raton laveur est le seul représentant de sa famille (Schockert, 2017). 

 

D’un poids allant généralement de 3,6 à 9 kilogrammes, un individu adulte mesure en 

moyenne 80 centimètres de long, queue comprise. Un léger dimorphisme sexuel est observé. 

Les mâles sont, en effet, de 10 à 15% plus lourds que les femelles (Zeveloff, 2002). La force 
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physique des ratons laveurs est réputée impressionnante par rapport à leur taille. Leur fourrure 

est le plus souvent de couleur gris-brun, bien que des variantes plus claires, légèrement 

rougeâtres, ou plus foncées, soient observées occasionnellement (Solis, 2015). Les ratons 

laveurs ont un visage blanc qui porte une bande foncée sur le nez et deux taches noires autour 

des yeux, donnant l’impression qu’ils portent un masque. Les yeux et la truffe sont noirs 

également. Les oreilles sont courtes et le museau pointu. Comme tous les carnivores, leur 

dentition comprend de longues canines (Zeveloff, 2002). Leur queue, dont l’extrémité est 

toujours noire, compte 5 à 7 anneaux sombres en alternance avec des bandes plus claires. Elle 

mesure généralement entre 20 et 28 centimètres et permet notamment d’accumuler des réserves 

de matières grasses avant la saison froide, qu’ils utilisent comme source d’énergie pendant leur 

semi-hibernation hivernale (Schockert, 2017). Leurs empreintes sont facilement 

reconnaissables, particulièrement celles des pattes avant, et se différencient des empreintes de 

carnivores typiques. Elles prennent, en effet, la forme d’une main d’enfant à 5 longs doigts fins, 

sans membrane interstitielle (Schockert, 2017). Une griffe non-rétractable accompagne chaque 

doigt. 

 

Les signes d’identification les plus fiables 

de l’espèce (figure 1) sont sa queue rayée de noir et 

blanc et ses empreintes peu communes. Le masque 

peut facilement être confondu avec celui du chien 

viverrin (Nyctereutes procyonoides). Il est 

cependant interrompu au niveau du nez par une 

bande de poils plus clairs chez ce dernier, alors 

qu’il est continu chez le raton laveur. Par ailleurs, 

de la famille des Canidés, le chien viverrin possède 

une queue courte et de couleur uniforme, alors 

qu’elle est longue et annelée de bandes blanches et 

noires chez le raton laveur (Schockert, 2017). 

 

 Les ratons laveurs ont une vue décente, adaptée à la vision nocturne, mais pas 

exceptionnelle. Leurs sens de l’odorat et de l’ouïe sont en revanche particulièrement bien 

développés. Le premier joue un rôle important dans la recherche de nourriture, tandis que le 

second les rend particulièrement habiles à détecter d’éventuelles menaces. Le sens le plus 

remarquable est celui du toucher. Ils sont extrêmement habiles de leurs doigts et peuvent 

Figure 1 : Caractéristiques morphologiques 
distinctives de l'espèce Procyon lotor (source : 
« biodiversité.wallonie.be ») 
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identifier des objets sans les voir (Zeveloff, 2002). Cette caractéristique les rend 

particulièrement performants dans leur recherche de nourriture en milieux aquatiques. Enfin, 

une dernière caractéristique intéressante est leur capacité à grimper aux arbres. Elle leur permet 

d’avoir accès aux niches écologiques situées en hauteur, ce qui augmente leur polyvalence 

écologique (Zeveloff, 2002). 

 

1.1.2. Aire de répartition géographique 

 

 Dans son aire d’origine, Procyon lotor présente une distribution géographique qui 

s’étend du Panama au sud du Canada (Biedrzycka et al., 2014). Il occupe aujourd’hui la 

plupart des habitats sur son aire de répartition, à l’exception des forêts boréales au Nord, de 

quelques zones arides, et de certaines zones de hautes altitudes des « Rocky Mountains » à 

l’Ouest des États-Unis (Salgado, 2018). Cette large distribution est le résultat d’une expansion 

impressionnante des populations depuis les années 1930 (Zeveloff, 2002; Schockert, 2017). 

Celle-ci est attribuée en partie au développement des villes et de l’agriculture, ainsi qu’à la 

diminution des populations de coyotes ou de loups dans certaines régions mais reste en partie 

incomprise (Zeveloff, 2002; Troyer et al., 2014). 

 

 L’espèce est également établie en Europe, Azerbaïdjan, Ouzbékistan, dans certaines îles 

des Caraïbes et au Japon. Sa présence dans ces pays résulte d’introductions anthropiques, 

volontaires ou involontaires, pour des élevages de fourrure, pour la pratique de la chasse, pour 

être exposée dans des zoos ou encore pour être utilisée comme animal de compagnie (Troyer 

et al., 2014; Mori et al., 2015). En Europe, le raton laveur apparait d’abord en Allemagne par 

des lâchers et par des échappées d’élevages à fourrure dans les années 1930 (Kauhala, 1996; 

Popiołek et al., 2011; Mori et al., 2015). De plus, 26 lâchers ont lieu dans l’ancien URSS pour 

un total de 1243 individus introduits entre 1936 et 1958 (Schockert, 2017). Les différentes 

populations introduites colonisent certaines portions d’Europe centrale jusque dans les années 

1970. La démographie des populations explose ensuite, probablement aidée par de nouvelles 

introductions, et les pays voisins des sites d’introduction sont alors touchés (Libois, 2006; 

Bartoszewicz et al., 2008; Fischer et al., 2016; Salgado, 2018). Si bien qu’aujourd’hui, le raton 

laveur se reproduit avec succès dans 18 pays européens, illustrés à la figure 2 (Beltrán-Beck 

et al., 2012; Mori et al., 2015). Le cœur des populations se trouve en Europe de l’Ouest et en 

Europe Centrale avec un noyau principal en Allemagne (Fischer et al., 2016). 
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La colonisation de nombreux 

climats différents par l’espèce Procyon 

lotor met en exergue ses capacités 

d’adaptation aux variables climatiques 

et environnementales. Les seuls 

paramètres climatiques qui semblent 

limiter l’espèce dans son expansion 

sont des hivers particulièrement 

rigoureux (hautes altitudes ou 

latitudes), comme au Canada où les 

températures glaciales constituent le 

premier facteur de mortalité (Pitt et al., 

2008a; Cullingham et al., 2009; Farashi 

et al., 2016), ou un manque d’eau dans 

les zones arides et désertiques 

(Zeveloff, 2002; Schockert, 2017).  

 

 

1.1.3. Cycle de vie, reproduction et organisation sociale 

 

La période de reproduction chez les ratons laveurs s’étend en règle générale de janvier 

à juin avec un pic en février-mars (Byrne et al., 2011). Une grande hétérogénéité est cependant 

observée en fonction des régions et du climat (Hauver et al., 2010). Sous le climat chaud de 

Floride, les ratons laveurs semblent être capables de se reproduire toute l’année (Troyer et al., 

2014), ce qui n’est pas le cas des populations nordiques. L’espèce est polygame (Ikeda et al., 

2004; Hauver et al., 2010), bien qu’un système de reproduction basé sur la promiscuité ait 

également été observé aux États-Unis (Zeveloff, 2002). Les mâles tendent à circuler sur le 

territoire de plusieurs femelles, tandis que ces dernières restent plutôt autours de leur abri (Ikeda 

et al., 2004). Les deux sexes peuvent cependant s’accoupler avec plusieurs partenaires (Gehrt 

et al., 1998). Les femelles n’ont normalement qu’une seule portée par an mais peuvent en avoir 

une deuxième si la première est perdue (Schockert, 2017). Les deux genres sont sexuellement 

matures après un an. Beaucoup d’entre eux ne se reproduisent cependant pas avant leur 

deuxième année.  Les ratons laveurs présentent des indices de reproduction élevés. Dans leur 

aire géographique d’origine, les taux de grossesse vont de 40 à 70% chez les femelles d’un an. 

Figure 2 : Distribution du raton laveur (Procyon lotor) en Europe. Les 
astérisques représentent les introductions délibérées. Les sigles noirs 
représentent les populations établies, tandis que les sigles gris 
représentent des événements sporadiques de détection (Beltrán-Beck et 
al., 2012). 
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Il peut dépasser les 90% chez les femelles adultes (Zeveloff, 2002). Au Japon, des taux de 

grossesse similaires sont observés, pour un taux annuel de croissance des populations estimé 

entre 0,20 et 0,25 (Ikeda et al., 2004). La grossesse dure entre 63 et 65 jours et la taille de la 

portée varie entre 1 et 7 jeunes, avec une moyenne comprise entre 2 et 4 (Zeveloff, 2002; Ikeda 

et al., 2004) (annexe 1). Les jeunes ratons laveurs naissent le plus souvent au printemps, entre 

Avril et Mai (Gehrt et al., 1998). La femelle s’occupe seule des jeunes, qui deviennent le plus 

souvent indépendants après leur premier hiver. Les jeunes mâles quittent généralement le noyau 

familial plus tôt que les femelles, qui tendent à occuper un territoire proche de celui de leur 

mère après la scission du noyau familial en fin d’hiver  (Gehrt et al., 1998). 

 

Une période de semi-hibernation peut être observée pendant l’hiver, pendant laquelle 

les individus diminuent considérablement leur activité pour économiser leur énergie (Ikeda et 

al., 2004). Il ne s’agit toutefois pas d’une vraie hibernation car les changements physiologiques 

ne sont pas aussi marqués que pour d’autres espèces. Ils peuvent, en effet, interrompre leur 

inactivité à tout moment si les conditions météorologiques se montrent plus clémentes ou pour 

défendre leur territoire temporairement.  La durée de cette période d’inactivité varie en fonction 

des régions et de la rigueur de l’hiver. En Pologne, les ratons laveurs n’ont pas quitté leur abris 

pendant un mois et demi lors d’hivers difficiles, quand les températures passaient sous la barre 

des -10°C (Bartoszewicz et al., 2008). Cette période peut s’étendre sur 3 mois au Canada ou 

être presque inexistante en Californie (Zeveloff, 2002). 

 

Les ratons laveurs sauvages ont une durée de vie courte (Rosatte et al., 2010), qui en 

moyenne ne dépasse pas les 3 ans, bien qu’elle puisse aller jusque 20 ans en captivité 

(Schockert, 2017). La chasse, le piégeage et les collisions avec des véhicules sont les premières 

causes de mortalités. L’humain est donc le premier facteur de régulation. La sévérité de l’hiver, 

la malnutrition, la prédation et les maladies sont d’autres causes de mortalité qui peuvent être 

plus ou moins importantes en fonction des régions (Zeveloff, 2002). Les taux moyens de survie 

des populations non-piégées oscillent entre 0,54 et 0,88 (Urbanek et al., 2009; Rosatte et al., 

2010).  

 

 L’organisation sociale des ratons laveurs est variable. L’espèce peut se montrer 

strictement territoriale ou extrêmement tolérante, en passant par différents modèles 

intermédiaires d’associations ou d’exclusions d’individus. Les mâles peuvent par exemple se 

montrer solitaires et exclusifs (Fritzell, 1978), ou former des groupes de 2 à 5 individus (Pitt et 
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al., 2008b; Hauver et al., 2010), formant ainsi des bandes qui défendent un territoire commun 

toute l’année face aux mâles solitaires ou à d’autres coalitions masculines. Au Canada, il a été 

prouvé que ces coalitions (2 individus maximum dans cette région) permettaient aux individus 

de défendre un territoire plus important et d’avoir ainsi accès à plus de femelles (Pitt et al., 

2008b). Bien que celles-ci soient généralement asociales à l’égard de leurs congénères, les 

domaines vitaux des femelles adultes présentent souvent des recouvrements importants entre 

eux, particulièrement lorsque les femelles sont liées génétiquement. Gehrt et al. (1998) 

rapportent des recouvrements de 74% entre femelles adultes de la même famille (moyenne 

d’âge de 22 mois). Une proximité entre les lieux de mises bas fut également observée entre 

mère et fille(s), allant parfois jusqu’au partage du même abri pour l’élevage des jeunes (Gehrt 

et al., 1998). Les mâles, en revanche, semblent s’éloigner du territoire de leur mère de manière 

plus systématique ( Cullingham, Pond, et al., 2008; Dharmarajan et al., 2009). 

 

1.1.4. Régime alimentaire 

 

Qualifiés de mésoprédateurs pour leur taille moyenne et leur position intermédiaire 

dans la chaine trophique, les ratons laveurs présentent un comportement alimentaire 

généraliste, omnivore et opportuniste (Ikeda et al., 2004; Beasley, Devault, Retamosa, et al., 

2007; Pitt et al., 2008a). Ils sont connus pour orienter leur alimentation vers les ressources les 

plus disponibles à un moment donné, en fonction des saisons et des habitats qu’ils occupent 

(Byrne et al., 2011). Le maïs peut par exemple constituer plus de 50% de leur régime 

alimentaire lorsqu’il est présent en quantité importante (Beasley et al., 2008). Leur régime 

alimentaire est cependant fort varié et inclut aussi bien du matériel végétal qu’animal, en 

passant par les déchets alimentaires des sociétés humaines (Zeveloff, 2002; GMA, 2017). Ils 

exercent une prédation parfois importante sur les nids d’oiseaux, toutes espèces confondues, 

sur les reptiles (tortues), amphibiens et invertébrés aquatiques (Rivest et al., 1981; Larivière, 

2004; Waldstein, 2010; Byrne et al., 2011; Munscher et al., 2012; Rulison et al., 2012; 

Takatsuki et al., 2014; Geller, 2015; Kirby et al., 2017).  

 

En Europe, le régime alimentaire des ratons laveurs a fait l’objet d’études en Allemagne 

(Engelmann et al., 2011), en Pologne (Bartoszewicz et al., 2008), en Espagne (García et al., 

2012), en France (GMA, 2017) et en Wallonie (Martinez et al., 2013).  Les résultats illustrent 

à quel point leur régime alimentaire est varié et s’adapte en fonction de l’habitat et des 

ressources qui y sont disponibles. Les graines, fruits et baies sont les aliments le plus 
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communément retrouvés dans les estomacs ou dans les fèces. Les résultats indiquent aussi une 

tendance stable dans la consommation d’annélides, de gastropodes, d’insectes, d’amphibiens et 

d’écrevisses. Des reptiles, oiseaux, poissons et mammifères sont également retrouvés en 

proportions variables en fonction des pays. Une prédation récurrente sur plusieurs genres de 

canards (carcasses et contenus stomacaux) fut identifiée en Espagne (García et al., 2012). Les 

mammifères consommés regroupent principalement des rongeurs et carcasses diverses 

(sangliers et ongulés en Pologne). L’étude polonaise effectuée dans le parc national « Warta 

Mouth » se démarque d’ailleurs par l’abondance de biomasse animale retrouvée dans les fèces 

(mammifères : 44%, autres vertébrés : 41%, invertébrés : 12%, matériel végétal : 2%, œufs : 

1%). En Wallonie, du maïs fut abondamment retrouvé dans les contenus stomacaux, au même 

titre que des Coléoptères (Martinez et al., 2013).  Des restes de poissons, de rongeurs, de 

grenouilles et de crapauds furent également identifiés en proportion intermédiaire. Enfin, des 

traces de reptiles, de salamandres et d’œufs d’oiseaux furent retrouvés en faible quantité.  

 

Par ailleurs, l’étude allemande 

(Engelmann et al., 2011) offre un aperçu 

de l’évolution du régime alimentaire 

des ratons laveurs au fil des saisons, en 

divisant les types d’aliments en 3 

catégories : vertébrés, invertébrés et 

végétaux (figure 3). Les vertébrés et 

invertébrés sont consommés 

majoritairement au printemps et en 

hiver, lorsque les autres sources 

alimentaires sont peu disponibles. L’été 

offre de nouvelles possibilités, tant au 

niveau des invertébrés (insectes) que des 

végétaux (fruits, cultures). Le matériel végétal consommé en automne correspond 

essentiellement aux fruits (glands, noix, noisettes,…) abondamment disponibles à cette période 

de l’année. En termes de prédation, l’hiver et le printemps apparaissent donc comme les 

périodes de l’année les plus à risques pour la faune. Ce sont d’ailleurs pendant ces périodes que 

la nidification des oiseaux et la reproduction des amphibiens s’effectuent. 

 

Figure 3 : Principaux types d'aliments composant le régime des 
ratons laveurs (Procyon lotor) par saison dans le parc naturel de 
Müritz en Allemagne entre Mars 2006 et Novembre 2009 (Schockert, 
2017). 
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1.1.5. Écologie 

 

Grâce à sa plasticité alimentaire et comportementale, le raton laveur est un généraliste 

quant à sa sélection d’habitat. Il occupe des milieux extrêmement variés sur son aire de 

répartition, allant des zones humides, marais, forêts alluviales aux forêts plus sèches, en passant 

par les terres agricoles et les zones urbaines et péri-urbaines (Henner et al., 2004; Larivière, 

2004; Libois, 2006; Beasley, Devault, & Rhodes, 2007; Beasley, Devault, Retamosa, et al., 

2007; Bartoszewicz et al., 2008; Popiołek et al., 2011).  

 

Certaines composantes du paysage semblent toutefois être préférées par l’espèce, qui 

présente une affinité marquée  et avérée pour l’eau (rivières, étangs, marres,…) et ses 

ressources alimentaires associées (Zeveloff, 2002; Libois, 2006; Chamberlain et al., 2007; 

Wilson et al., 2007; Pitt et al., 2008a; Byrne, 2011), d’où sa présence accrue dans les milieux 

humides et les fonds de vallée. De plus, la présence de forêts, ou en tout cas de bosquets, 

apparait comme un critère favorisant son installation car elle leur offre des abris en quantité 

dans les cavités des troncs d’arbres (Bozek et al., 2007; Chamberlain et al., 2007; Dharmarajan 

et al., 2009). Ceux-ci sont largement utilisés comme endroits de repos journaliers, de semi-

hibernation ou de mises bas au printemps (Gehrt et al., 1998; Zeveloff, 2002; Byrne et al., 

2011). En Allemagne et aux États-Unis, la fragmentation des paysages de campagne, qui 

alternent entre espaces forestiers et agricoles, a été identifiée comme paramètre stimulateur des 

populations, offrant simultanément zones de refuge et ressources alimentaires primaires en 

forêt, tandis que les milieux agricoles fournissent des ressources alimentaires complémentaires 

variées et abondantes selon la saison (Beasley, Devault, & Rhodes, 2007; Chamberlain et al., 

2007; Rosatte et al., 2010; Byrne et al., 2011; Fischer et al., 2016). Enfin, de nature peu 

peureuse, l’espèce apprécie également les zones urbaines et péri-urbaines. Elle y trouve de 

nombreuses sources de nourriture, concentrées dans l’espace (déchets, poubelles, …), qui 

conviennent parfaitement à son régime omnivore (Prange et al., 2004).  

 

Le paragraphe précédent présente les éléments du paysage qui favorisent la présence de 

l’espèce. L’absence d’un ou de plusieurs de ces critères ne signifie toutefois pas que celle-ci 

sera absente du milieu concerné. Des études ont montré qu’en l’absence d’arbre, les individus 

utilisent comme gîte d’anciens terriers (renard, blaireau, …), de simples fourrés, des roselières, 

des ruines ou encore des anfractuosités dans un rocher (Gehrt et al., 1998; Henner et al., 2004; 

Libois, 2006; Ferrell et al., 2014). L’occupation d’un nid d’aigle fut également observée en 
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Pologne (Bartoszewicz et al., 2008). L’espèce s’adapte aussi aux milieux plus homogènes, tels 

que les espaces boisés de grande surface, en augmentant son domaine vital et ses déplacements 

quotidiens pour combler la plus faible variété en sources de nourriture (Bartoszewicz et al., 

2008). En conclusion, « les individus de l’espèce Procyon lotor utilisent leur habitat de manière 

très différente les uns des autres et sont capables de survivre dans n’importe quel paysage, tant 

qu’il offre une source d’eau, des sites de repos et des opportunités suffisantes en terme de 

recherche de nourriture » (Beasley, Devault, Retamosa, et al., 2007).   

 
Tableau 1 : Exemples de taille de domaines vitaux en hectares (MCP 100%) 

La littérature 

présente des tailles de 

domaines vitaux (DV) 

variables, allant de 

quelques hectares à 

plusieurs milliers. Le tableau 1 ci-dessus compare la taille de domaines vitaux estimés en 

milieux naturels par rapport aux milieux urbains. Ces derniers sont de manière générale 

nettement inférieurs et plafonnent à 100 ha (Prange et al., 2003, 2004; Ikeda et al., 2004; 

Bozek et al., 2007; Bartoszewicz et al., 2008; Rosatte et al., 2010). En milieux naturels, 

quelques centaines d’hectares semblent être la norme, bien que des MCP (100%) de 6000 et 

2219 ha aient été enregistrés en Pologne et au Japon respectivement. La taille des DV peut aussi 

différer d’un sexe à l’autre, avec des DV mâles parfois 3 à 4 fois supérieurs aux DV femelles 

(Gehrt et al., 1997; Hohmann et al., 2000; Kamler et al., 2003; Beasley, Devault, & Rhodes, 

2007; Pitt et al., 2008b; Gross et al., 2012; Owen et al., 2015; Schockert, 2017). Enfin, la saison 

peut également influencer la taille des domaines vitaux, particulièrement dans les milieux 

ruraux et naturels pour lesquels la disponibilité des ressources alimentaires varie spatialement 

et temporellement. Cela explique notamment que les DV calculés pour ces milieux soient plus 

élevés que pour les milieux urbains. En effet, ces derniers offrent des ressources plus stables 

dans le temps et concentrées dans l’espace, diminuant le besoin de se déplacer pour s’alimenter 

(Prange et al., 2004). L’influence des saisons sur la taille des DV en milieu naturel est cependant 

variable et contradictoire (Gehrt et al., 1997; Kamler et al., 2003; Beasley, Devault, & Rhodes, 

2007; Bartoszewicz et al., 2008; Rosatte et al., 2010; Byrne et al., 2011; Owen et al., 2015). Il 

est difficile de dégager une tendance globale. Une certitude est que les ratons laveurs 

augmentent la taille de leur domaine vital lorsque les ressources alimentaires se font plus rares 

(Bartoszewicz et al., 2008). 

 Pays / Habitat Naturel Urbain Référence 

US 100-400 20-80 Prange et al. (2003, 2004) 
Rosatte et al. (2000, 2010) 

Japon 358 49 Ikeda et al. (2004) 
Pologne 1000 100 Bartoszewicz et al. (2008) 

Luxembourg 340 / Frantz et al. (2005) 
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Les densités de population de l’espèce vont généralement de 2 à 10 individus/100ha 

en milieu naturel dans son aire d’origine, avec des pics de densité aux abords des villes (Rosatte, 

2000; Prange et al., 2003, 2004; Rosatte et al., 2010; Vandal et al., 2010). Des densités 

inférieures (0,32 – 1 raton laveur/100ha) sont observées au Nord de la distribution de l’espèce 

(Canada), probablement en raison de la rigueur du climat ou de la pauvreté de l’habitat (Fritzell, 

1978; Pitt et al., 2008b). La plus haute densité estimée atteint les 333 individus/100ha dans le 

« Rock Creek Park », un parc national urbain dans la ville de Washington (Riley et al., 1998). 

Les densités en Europe sont inférieures. Les plus élevées en milieu naturel sont observées 

dans des zones marécageuses de l’Est de l’Allemagne avec 6 à 8 individus/100ha (Fiderer et 

al., 2019). Elle atteignent cependant plus de 100 individus/100ha aux abords de certaines villes 

allemandes (Fischer et al., 2016). Outre la proximité au tissu urbain, les densités sont également 

plus élevées dans les habitats fragmentés et diversifiés que dans de larges entités paysagères 

homogènes, comme les forêts de grande superficie ou les régions dominées par l’agriculture 

(Rosatte et al., 2010). 

 

Les ratons laveurs semblent présenter des capacités de dispersion moyennes à faibles, 

avec 85% des jeunes qui s’éloignent de moins de 3 km de leur lieu de naissance (Cullingham, 

Pond, et al., 2008). Des événements de dispersion plus longs ont cependant été enregistrés, 

allant de 42,4 km (Dharmarajan et al., 2009) jusqu’à 285 km exceptionnellement (Fischer et 

al., 2016). Au Texas, 11 familles furent suivies pour étudier les liens familiaux unissant la mère 

à ses jeunes (Gehrt et al., 1998). Douze des jeunes mâles (n = 13) suivis par collier GPS 

quittèrent le territoire de leur mère avec des distances parcourues maximales de 33 et 18 km. 

En revanche, toutes les femelles (n = 14) restèrent dans leur zone natale, confirmant leur côté 

plus casanier. 

 

 De la même manière, les déplacements quotidiens excèdent rarement 5 km, bien que 

des mouvements supérieurs à 15 km aient déjà été observés (Rosatte et al., 2007, 2010; 

Bartoszewicz et al., 2008; Fiderer et al., 2019). Rosatte et al. (2010) rapportent des taux de 

déplacements moyens sur toute la durée de leur étude (1995 - 2007) de 131,22 mètres/heure 

(+/- 67,87 m/h), donnant un déplacement quotidien d’environ 3 km/jour. La plupart de ces 

déplacements s’effectuent d’ailleurs de nuit, ce qui confirme le caractère nocturne de l’espèce 

(nuit :169,6 m/h +/- 78,1 m/h ; jour : 55,9 m/h +/- 31,1 m/h). 
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1.1.6. Caractère exotique envahissant 

 

Définies comme des espèces non indigènes ayant passé les barrières successives de 

l’introduction, volontaire ou involontaire par l’Homme, de l’acclimatation à leur nouvel 

environnement, de la reproduction menant à des populations viables et sauvages, et enfin de la 

dispersion à grande échelle, les espèces invasives sont aujourd’hui reconnues comme étant l’un 

des principaux facteurs menant à la déstructuration des écosystèmes naturels et à une perte de 

biodiversité globale, entrainant par ailleurs des conséquences parfois néfastes sur les systèmes 

financiers et la santé publique (Keller et al., 2011). L’appartenance de Procyon lotor à cette 

catégorie fait aujourd’hui l’unanimité, au vu du nombre de pays que cette espèce a colonisés.  

 

Au Japon, il était naturalisé en 2004 dans 42 des 47 préfectures du pays, dans lesquelles 

il cause des dommages significatifs aux cultures et à la biodiversité (Ikeda et al., 2004; Kaneko 

et al., 2005; Suzuki et al., 2019). En 2011, des pertes annuelles de 3,5 millions de dollars de 

dégâts étaient rapportées par le Ministère de l’Agriculture et des Forêts japonais (Suzuki et al., 

2019). La biodiversité indigène est également touchée, notamment par prédation sur l’écrevisse 

japonaise (Cambaroides japonicus) (Ikeda et al., 2004).  

 

En Italie, la Lombardie semble être le seul foyer de l’espèce, dont la distribution y aurait 

augmenté de 138 % entre 2008 et 2014 (Canova et al., 2008; Mori et al., 2015). En Espagne, 

les ratons laveurs ont démontré depuis leur introduction une capacité à former des populations 

viables en seulement 10 ans, atteignant des densités importantes à certains endroits (García et 

al., 2012; Alda et al., 2013). En France, trois foyers d’origines différentes existent, dont 2 

proches de la frontière belge (GMA, 2017). Le premier, qui provient des populations 

allemandes se trouve en Lorraine et Alsace. Le second, dont l’étendue du territoire en Picardie 

a triplé en 15 ans (1999 – 2013), touche désormais de nombreux départements (Aisne, Marne, 

Meuse, Ardennes, Oise et Somme) (Schockert, 2017). En Europe centrale (Allemagne, 

Pologne, République Tchèque), les populations ont augmenté de 300 % et grandissent de 

manière exponentielle depuis les années ‘90, créant un besoin d’adopter des mesures de gestion 

spécifiques à l’échelle européenne (Biedrzycka et al., 2014; Salgado, 2018). En Allemagne, le 

territoire de l’espèce est passé de 26 515 km2 en 2001 à 111 630 km2 en 2011 et il est attendu 

qu’il atteigne, d’ici 2061, 252 940 km2, soit 71% du territoire allemand, (Fischer et al., 2016). 

Le nombre de bracelets de chasse accordés pour l’espèce, en Allemagne toujours, est d’ailleurs 
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passé de 3 300 en 2005-2006 à 128 000 en 2015-2016 (Schockert, 2017). Ces constats poussent 

certains auteurs à qualifier l’espèce comme étant hors de contrôle en Europe (Salgado, 2018). 

 

Les raisons de cette expansion ne sont pas totalement comprises.  La fragmentation 

des habitats, déjà mentionnée, est une hypothèse plausible pour expliquer ce succès puisqu’elle 

augmente la variété de ressources disponibles (Fischer et al., 2016). De plus, l’espèce est 

généralement fort populaire, en raison de son aspect attrayant et de ses comportements 

attachants et peu farouches (Zeveloff, 2002). Il est donc courant que les habitants les 

nourrissent, contribuant indirectement à la survie et à la reproduction de l’espèce. Son 

expansion semble également être accélérée par la mise en contact récente de plusieurs 

populations, auparavant isolées dans leurs aires d’introductions respectives. Le mélange 

génétique qui en résulte « pourrait faciliter l’émergence de nouveaux traits adaptatifs et 

évolutifs, facilitant ainsi l’expansion » (Biedrzycka et al., 2014). Les résultats publiés par 

Fischer et al. (2016) montrent effectivement que l’augmentation des densités allemandes était 

la plus rapide dans les zones de contact entre populations issues d’événements d’introduction 

différents, et donc génétiquement différentes. Ce phénomène risque d’ailleurs d’être observé 

en Belgique, qui se trouve à la croisée des chemins entre les populations allemandes et 

françaises. Coincée entre les deux plus gros foyers d’Europe, elle n’est pas épargnée par 

l’expansion géographique de Procyon lotor. De plus, la similitude de ses habitats par rapport 

aux milieux fragmentés allemands, particulièrement en Wallonie où les milieux boisés sont fort 

présents, laisse supposer qu’elle est une candidate écologiquement idéale pour l’installation de 

l’espèce. 
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1.2. État des populations en Wallonie 

 

1.2.1. Distribution géographique 

 

Les premières observations sont réalisées en Belgique dans le Nord du Limbourg (début 

des années ‘80) et dans la vallée de l’Amblève (1986), en province de Liège. D’autres 

observations sont répertoriées dans les années qui suivent dans presque toutes les provinces du 

pays (Libois, 2006). En 2006, Roland Libois écrivait : « le raton laveur semble ne pas avoir 

établi de populations importantes tant en Région wallonne qu’en Flandre. Au Grand-Duché 

tout proche, la première observation date de 1970 et actuellement, toute la moitié nord du pays 

est occupée. On peut donc s’attendre à ce que l’est de la province du Luxembourg et le sud-est 

de la province de Liège soient occupés de manière permanente dans un avenir proche, si ce 

n’est déjà le cas ». Cela correspond aux retours des piégeurs, qui commencent à capturer des 

ratons laveurs de manière régulière à partir de 2005, avec une explosion des captures dès 2010 

en province du Luxembourg (communications personnelles, Benoit Leuris2). 

 

 

 
2 Membre du Service de Piégeage du Service Publique de Wallonie (SPW) 

Figure 4 : Distribution des données d'observations de Procyon lotor en Wallonie (Belgique) entre 2009 et 2020 (source : 
OFFH - DEMNA ) 
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Il est difficile, voire impossible, d’établir une cartographie précise des populations en 

Wallonie à l’heure actuelle, en raison du manque d’information. La figure 4, issue de la base 

de données du DEMNA (OFFH), donne cependant un aperçu non-exhaustif de la distribution 

de l’espèce, en rassemblant les 846 observations encodées sur l’application entre 2009 et 2020. 

A titre indicatif, la carte de répartition des observations (n = 2414) encodées sur la plateforme 

« observations.be » entre mars 2010 et mars 2020 est similaire à celle de la figure 4 et est 

présentée en annexe 2. Les provinces de Namur, de Liège et du Luxembourg sont les plus 

concernées. Il est cependant tout à fait probable que l’espèce soit présente à une plus large 

échelle car elle est peu détectée aux faibles densités des fronts de colonisation (Schockert, 

2017). 

 

1.2.2. Risques d’impacts environnementaux, économiques et sanitaires en Wallonie 

 

Il est démontré aux États-Unis et au Japon que l’augmentation des populations de ratons 

laveurs à large échelle engendre des effets négatifs, par prédation ou par transmission de 

maladie, sur plusieurs types d’organismes, dont les oiseaux nichant au sol ou les amphibiens 

(Ikeda et al., 2004; Munscher, 2006; Dharmarajan et al., 2009; Byrne, 2011; Service public de 

Wallonie, 2016). En Europe, les preuves scientifiques de son impact sur les communautés  

indigènes manquent mais de gros doutes existent sur un large spectre de taxons, dont les plus 

couramment cités sont les oiseaux par prédation des nids, les mollusques et crustacés par 

prédation dans les plans d’eau de faible profondeur (moules, écrevisses), les amphibiens 

(grenouilles, crapauds, salamandres) et les reptiles (tortues en Allemagne) par prédation, soit 

des individus, soit des œufs (Kauhala, 1996; Bartoszewicz et al., 2008; García et al., 2012; 

Biedrzycka et al., 2014; Fischer et al., 2015, 2016; Schockert, 2017; Salgado, 2018). En d’autres 

termes, des actes de prédation sont observés en Europe sur tous les taxons mentionnés ci-dessus 

mais les études scientifiques n’ont jusqu’à présent pas permis de mettre en évidence 

statistiquement le caractère néfaste de cette prédation (Fiderer et al., 2019). En effet, le 

comportement alimentaire omnivore et généraliste du raton laveur ne fait pas de lui un prédateur 

à temps plein, mais plutôt un opportuniste qui saisit sa chance lorsque celle-ci se présente à lui, 

en se concentrant sur les ressources les plus abondantes du moment (Schockert, 2017). Ce trait 

de caractère sous-entend qu’à faible densité, l’espèce aurait difficilement un impact 

populationnel élevé sur les espèces prédatées. 
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Malgré ce comportement alimentaire non spécifique, qui ne cible pas d’organisme par 

rapport à d’autres, un comportement tel que décrit ici risque de devenir problématique si les 

densités de population augmentent. En effet, une densité faible en individus, ne risque 

probablement pas d’impacter la biodiversité indigène de manière majeure. En revanche, si les 

densités atteignent des niveaux élevés, les impacts sur la biodiversité iront en s’aggravant. A 

titre d’exemple, des groupes de ratons laveurs ont été observés par piège photographique dans 

la région de Saint-Hubert en train de ratisser un cours d’eau à la recherche de nourriture 

(mollusque, crustacés, poissons) dans un sens le matin et dans l’autre sens le soir. Des cas de 

prédations importantes sur les œufs d’amphibiens (grenouilles, crapaud) ont également été 

enregistrés dans des mares de faible profondeur, tout comme des pillages systématiques de nids 

de cincles plongeurs (communications personnelles, Philippe Moës3). Une généralisation de 

ces comportements pourrait s’avérer non négligeable à l’avenir si les populations augmentent. 

De nouvelles études sont ainsi nécessaires pour permettre d’établir l’importance des risques 

associés à cette prédation car celles dont nous disposons actuellement permettent difficilement 

de conclure statistiquement (Fiderer et al., 2019; Stope, 2019). Les espèces particulièrement 

à risque sont celles qui ont déjà des difficultés à établir des populations stables car une 

prédation, même diffuse, peut contribuer à les affaiblir (Waldstein, 2010). En Wallonie, cela 

concerne les deux espèces de moule d’eau douce (Margaritifera margaritifera, Unio crassus), 

l’écrevisse d’Europe (Astacus astacus), le crapaud calamite (Epidalea calamita), l’alyte 

accoucheur (Alytes obstetricans), la gélinotte des bois (bonasia bonasia) ou encore le tétras lyre 

(Lyrurus tetrix) (Martinez et al., 2013; Schockert, 2017).  

 

Des impacts environnementaux, autres que la prédation, sont également rapportés. 

L’utilisation comme abris des cavités des troncs d’arbres peut, par exemple, diminuer leur 

disponibilité et perturber les espèces d’oiseaux qui utilisent ces cavités comme nichoir. Ce 

phénomène a déjà été observé au Japon sur une espèce de chouette (Ikeda et al., 2004). La 

compétition avec d’autres méso-carnivores est également un des impacts potentiels de 

l’espèce. En Wallonie, les espèces indigènes concernées seraient le renard (Vulpes Vulpes), le 

chat sauvage (Felis sylvestris), le blaireau (Meles meles), le putois (Mustela putorius), la fouine 

(Martes foina) et la martre des pins (Martes martes). Aucune compétition de ce type n’a pu être 

mise en évidence à ce jour, notamment en raison des différences de régime alimentaire 

 
3 Agent DNF – Saint-Hubert 



INTRODUCTION 
 

 17 

(Schockert, 2017). Il n’y a en outre pas de risque d’hybridation génétique avec d’autres 

espèces car Procyon lotor est le seul représentant de sa famille en Europe (Schockert, 2017). 

 

Des impacts économiques sont susceptibles de se manifester, principalement par 

dégâts aux cultures de maïs, un des aliments favoris du raton laveur lorsqu’il est présent (Rivest 

et al., 1981; Ikeda et al., 2004; Beasley et al., 2008). Cela a déjà été observé dans le sud de la 

Wallonie. Bien que les dégâts causés par l’espèce aux champs de maïs soient probablement 

sous-estimés par attribution à d’autres espèces, comme le blaireau (Meles meles) ou le sanglier 

(Sus scrofa) (communications personnelles, Benoit Bailleux4), il est peu probable que les pertes 

économiques soient majeures vu les faibles quantités ingérées quotidiennement (Schockert, 

2017). Les dégâts peuvent toutefois être significatifs et inciter les agriculteurs à vouloir piéger 

l’espèce. Cela a déjà été le cas en Gaume, où une quinzaine de ratons laveurs ont été piégés à 

proximité immédiate du champs de maïs concerné (communications personnelles, Benoit 

Bailleux). Les piscicultures sont également touchées (Ikeda et al., 2004), pour les poissons mais 

aussi pour la nourriture qui leur est donnée. D’autres nuisances arrivent fréquemment, comme 

le pillage de vergers privés, de potagers ou de poubelles. Ces événements n’ont pas d’impact 

économique mais sont une source fréquente de conflit avec l’espèce, qui est d’ailleurs 

considérée aux États-Unis comme l’une des plus problématiques en termes de conflits Homme-

Faune  (Prange et al., 2003; Rosatte et al., 2007; Beasley et al., 2008; Wang, 2015). 

 

Enfin, les conséquences sanitaires que Procyon lotor pourrait engendrer sont un autre 

sujet d’inquiétude en Europe. L’espèce « peut en effet transmettre la rage, la maladie du carré, 

dangereuse pour les canidés, et beaucoup de parasites, dont Baylisascaris procyonis, un ver 

rond qui présente un risque pour la santé publique » (Zeveloff, 2002). Elle est donc considérée 

comme une menace sérieuse pour la santé des animaux domestiques et sauvages, ainsi que celle 

de l’Homme (Popiołek et al., 2011; Biedrzycka et al., 2014). Les risques de transmission de ces 

maladies et parasites aux hommes et aux animaux domestiques sont plus importants dans les 

environnements urbains, qui accueillent des densités en ratons laveurs plus élevées et qui 

favorisent les contacts avec l’espèce (Prange et al., 2003, 2004). En Europe, l’espèce n’est 

actuellement pas considérée comme une source de rage (Schockert, 2017). Elle présente de plus 

une charge parasitaire nettement plus faible que dans son aire d’origine (Stope, 2019). Le risque 

le plus important concerne vraisemblablement Baylisascaris procyonis, qui peut être dangereux 

 
4 Agent DNF - Virton 
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pour l’Homme et éventuellement mortel pour les jeunes enfants (Beltrán-Beck et al., 2012). 

Son occurrence en Europe varie de 0 à 71% d’individus porteurs en fonction des zones 

géographiques (Solis, 2015; Duscher et al., 2017). Sa présence a notamment été détectée en 

Allemagne et en Pologne et pourrait se répandre avec l’expansion géographique de l’espèce au 

sein des deux pays, mais aussi dans les pays voisins (Bartoszewicz et al., 2008; Biedrzycka et 

al., 2014; Fischer et al., 2015; Duscher et al., 2017). Malgré cela, le raton laveur est considéré 

comme « à faible risque » d’un point de vue épidémiologique en Europe car les charges 

parasitaires sont globalement faibles et les transmissions à l’Homme extrêmement rares 

(Duscher et al., 2017; Schockert, 2017). Stope (2019) mentionne tout de même qu’un suivi des 

principaux agents pathogènes portés par l’espèce est souhaitable, vu une détection récente de 

la maladie du carré dans 76,3% des échantillons (74/97) analysés lors d’une étude à Berlin. 

 

1.2.3. Statuts légaux et gestion de l’espèce 

 

 Au niveau international, l’espèce Procyon lotor est inscrite sur la liste des 66 espèces 

exotiques envahissantes préoccupantes (« special concern ») dans l’Union Européenne 

(Schockert, 2017). Une EEE est définie comme « une espèce exotique dont l'introduction ou 

la propagation s'est révélée constituer une menace pour la biodiversité et les services 

écosystémiques associés, ou avoir des effets néfastes sur la biodiversité et lesdits services » 

(Bretesche, 2015). Les EEE sont soumises au règlement UE/1143/2014, entré en vigueur en 

2015, qui prévoit l’interdiction d’introduire, de vendre, de reproduire, de cultiver ou d’élever 

les espèces concernées (Herzberg, 2016). Les EEE sont qualifiées de préoccupantes lorsque 

les effets néfastes qu’elles engendrent sont considérés comme nécessitant une action concertée 

à l’échelle européenne.  

 

 Au niveau national, l’espèce est inscrite en Belgique dans la catégorie A2 de la liste 

noire, établie selon le protocole ISEIA (Branquart, 2009). La catégorie A reprend les espèces 

dont l’impact environnemental est présumé élevé, sur base de l’évaluation de 4 critères : le 

potentiel de dispersion, le potentiel de colonisation d’habitats à haute valeur écologique, les 

impacts négatifs sur les espèces indigènes et le potentiel d’altération des services 

écosystémiques des milieux concernés. La catégorie 2 fait référence à une occupation partielle 

du territoire belge par l’espèce concernée. 
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 En Région wallonne, l’espèce est reprise dans la circulaire ministérielle 2688 (2007) 

de la législation régionale sur la chasse et la pêche. Celle-ci prévoit la régulation des espèces 

animales non-indigènes en spécifiant les modalités de tir de ces espèces (“La biodiversité en 

Wallonie,” March-5-2020). Celui-ci peut être effectué par les chasseurs, les gardes champêtres, 

les agents DNF ou les particuliers dans les conditions spécifiques décrites par la circulaire 2688. 

Aucune interdiction n’existe à ce jour concernant le piégeage des EEE. La loi sur la chasse 

(1882) interdit toutes sorte de piège, sans mentionner d'exceptions pour les EEE. Cependant, la 

circulaire 2688 déclare que les EEE sortent du cadre d’application de la loi sur la chasse car 

elles ne peuvent être considérées comme « espèce gibier ». La nouvelle loi du bien-être animal 

du 4 Octobre 2018 n'ajoute de plus aucune restriction, puisqu'elle établit des exceptions pour la 

chasse et les espèces nuisible (pas de mention des espèces invasives) quant aux dispositions 

qu’elle prévoit pour la mise à mort d’animaux. Malgré les éléments cités ci-dessus, aucune 

législation spécifique à la destruction du raton laveur n’existe à ce jour (communications 

personnelles, Etienne Branquart5).  Un décret wallon sur les EEE est cependant paru en mai 

2019. Il permet l’adoption de plans de luttes spécifiques par voie d’arrêtés ministériels. 

 

 Ceci étant, il n’existe actuellement pas de plan de gestion de l’espèce à l’échelle de 

l’Union européenne, de la Belgique ou de la Région wallonne. Une analyse des risques associés 

à la présence du raton laveur en Wallonie a été réalisée en 2017 par Vinciane Schockert 

(Schockert, 2017) dans le cadre de la Convention SPW-ULg, à laquelle est adjoint un document 

qui identifie les pistes d’actions à mettre en œuvre en Wallonie pour la gestion de Procyon 

lotor. Celles-ci ne sont cependant pas encore d’application. Les agents DNF n’ont pour le 

moment pas l’obligation de détruire l’espèce (communications personnelles, Quentin 

Bartholomé6). Certains d’entre eux le piègent déjà localement, chez des particuliers qui 

subissent des dégâts, autour de nids de cigogne noire ou à proximité de zones à grands intérêts 

biologiques (communications personnelles, David Doucet7). Les données de piégeage du raton 

laveur effectué par les agents DNF ne sont cependant pas centralisées. Il est donc difficile de 

chiffrer l’activité. La même remarque peut être faite au sujet de la chasse, dont les résultats de 

tir des EEE sont communiqués de manière partielle (communications personnelles, Alain 

Licoppe8).  

 
5 Membre du DEMNA 
6 Agent DNF - Virton 
7 Agent DNF - Habay 
8 Membre du DEMNA 
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1.2.4. Évolution spatio-temporelle et densités des populations 

 

Les incertitudes par rapport à l’espèces sont donc nombreuses, notamment au niveau 

de l’état de colonisation du territoire wallon et des dynamiques de population.  Afin d’évaluer 

ces dernières en Wallonie, les données d’observations de ratons laveurs, réalisées lors des 

comptages de nuit de cerfs effectués par le Département de la Nature et des Forêts (DNF) en 

collaboration avec les conseils cynégétiques, sont analysées dans le cadre de ce TFE. Ces 

données, récoltées de manière à pouvoir être comparées dans le temps, sont actuellement les 

seules qui permettent de faire le point sur l’évolution des populations en Wallonie. Le premier 

objectif de ce TFE est donc de calculer, sur base de ces données, l’indice nocturne d’abondance 

(INA) du raton laveur par conseil cynégétique entre 2010 et 2018, dans l’espoir de mettre en 

évidence une tendance évolutive de l’indice dans le temps. 

 

De plus, aucune étude n’a encore tenté de déterminer la densité des populations en 

Belgique. Le piégeage intensif de l’espèce a été réalisé en Gaume, uniquement dans la zone de 

la peste porcine africaine (PPA) en 2018-2019. Un total de 1137 captures de l’espèce y a été 

enregistré par le service de piégeage du SPW pour l’année 2019 (communications personnelles, 

Benoit Leuris). A ce nombre doivent être ajoutées les captures réalisées par les agents 

assermentés du Département de la Nature et des Forêts (DNF) et celles réalisées par les 

chasseurs et garde-chasse, dont les chiffres complets ne sont pas connus. Les captures semblent 

continuer à un rythme soutenu en zone PPA, même après piégeage intensif, indiquant 

localement des niveaux de populations élevés (annexe 3).  Un record de 34 individus a, par 

exemple, été capturé dans un jardin privé près de Lahage, au sud de Tintigny (communications 

personnelles, Benoit Leuris). En complément des données de piégeage, le réseau de pièges 

photographiques installé en zone PPA révèle des observations fréquentes de ratons laveurs à 

certains endroits, mais surtout son omniprésence dans la région. En effet, l’espèce est 

systématiquement détectée dans les quelques jours qui suivent la pose d’appareils, 

particulièrement lorsqu’un appât à base de maïs est déposé devant la caméra (communications 

personnelles, Benoît Bailleux). Les densités hors zone PPA sont en revanche très peu connues. 

Le deuxième objectif de ce TFE vise donc à estimer les densités de populations au sein de 

deux massifs forestiers, l’un en Gaume et l’autre en Ardenne centrale. Pour ce faire, deux 

réseaux de pièges photographiques sont utilisés et le modèle REM, détaillé au point 3.1.1., est 

employé pour chiffrer ces densités
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2. PARTIE 1 : CALCUL DES INDICES NOCTURNES D’ABONDANCE 
 

2.1. Matériel et méthode 

 

2.1.1. Description de l’Indice Nocturne d’Abondance (INA) 

 

Calculés sur base de comptages nocturnes réalisés au phare par les agents DNF et les 

gardes-chasse, les indices nocturnes d’abondance ont été mis en place en Wallonie dès 2010 

pour suivre à long terme l’évolution des populations de plusieurs espèces animales, dont le Cerf 

(Cervus elaphus) principalement (Garel et al., 2010; Licoppe et al., 2012). Toutes les espèces 

rencontrées lors de la réalisation des parcours sont toutefois enregistrées, rendant le calcul de 

cet indice possible pour Procyon lotor. Le principe consiste à dénombrer le nombre d’animaux 

rencontrés par unité kilométrique, parcourue en véhicule (n_individus/km), le long de parcours 

prédéfinis. L’approche est indicielle. Elle permet d’évaluer l’évolution démographique d’une 

espèce par parcours ou par groupe de parcours sur le long terme, en comparant les INA d’une 

année à l’autre. Elle ne permet pas d’estimer une densité absolue ou de recenser tous les 

individus d’une population. Les parcours sont établis de manière à être immuables dans le 

temps, afin d’inventorier les mêmes milieux et d’avoir des distances parcourues équivalentes 

entre années. Leur longueur est généralement comprise entre 25 et 30 kilomètres maximum. Ils 

sont réalisés chaque année à la même période (mars-avril) : après la reprise de la végétation en 

plaine et avant le débourrement total du sous-bois  (Licoppe et al., 2012). Chaque parcours est 

répété plusieurs fois par année pour gommer les changements de visibilité, liés aux conditions 

météorologiques, qui influencent la détectabilité des individus d’un jour à l’autre. Trois 

répétitions au minimum sont préconisées par parcours et par année (4 idéalement)(Licoppe et 

al., 2012). 

 

La mise en place de cette méthode en Wallonie s’est faite progressivement, par 

implémentation successive par conseil cynégétique (CC). En 2010, 114 parcours ont été créés 

dans 10 CC. En 2018, il existait 257 parcours dans 24 CC (figure 5). Chaque CC comprend un 

nombre de parcours qui lui est propre. Les parcours ont évolué avec le temps, surtout au cours 

des premières années d’implémentation (2010 - 2014), modifiant ainsi les distances parcourues 

et parfois les habitats inventoriés entre années. De plus, le nombre de répétition des parcours 
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n’est pas toujours le même d’une année à l’autre, modifiant également les distances totales 

parcourues par année. Le calcul des INA, qui divise le nombre d’observations de l’espèce par 

la distance totale parcourue chaque année, tient compte de ces modifications interannuelles 

de distances parcourues. En revanche, la modification des habitats inventoriés, suite à 

l’ajout de nouveaux parcours ou à la modification d’anciens tracés, peut constituer un biais lors 

de la comparaison des INA dans le temps. En effet, une espèce purement forestière sera 

probablement moins détectée l’année suivante si le parcours (ou le groupe de parcours) couvre 

proportionnellement plus de milieux ouverts (champs, prairies) que d’habitats forestiers, suite 

à un changement d’itinéraire.  

 

 

En termes d’application, l’INA d’un parcours ou groupe de parcours ne peut pas être 

comparé à celui d’un autre parcours ou autre groupe de parcours (Licoppe et al., 2012). Dans 

le cadre de ce TFE, les parcours seront rassemblés par CC, permettant d’estimer l’INA par 

CC et par année, entre 2010 et 2018. La valeur des INA ne peut être comparée entre les 

différents CC. En revanche, son évolution dans le temps par conseil sera analysée pour mettre 

Figure 5 : Représentation des conseils cynégétiques en Wallonie pour l’année 2018 et localisation des observations 
de ratons laveurs (RL) réalisées entre 2010 et 2018 lors des comptages nocturnes. 
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en évidence les dynamiques populationnelles de l’espèce. Enfin, l’INA doit pouvoir se 

comparer sur un minimum de 3 années pour être utilisable (Licoppe et al., 2012).  

 

2.1.2. Calcul des INA appliqué à Procyon lotor 

 

Pour commencer, toutes les observations de ratons laveurs effectuées entre 2010 et 2018 

lors des comptages nocturnes sont extraites de la base de données INA (BD INA) (tableau 2), 

permettant d’obtenir par traitements Excel (Version 16.41) le nombre d’individus observés par 

année et par CC (𝑹𝑳𝑪𝑪𝒂  avec a =année).  

 

La longueur des parcours individuels (𝑳𝒑𝒂) est ensuite calculée pour chaque année par 

traitement cartographique dans QGIS (Version 2.18.28). Par analyse des données INA sur 

Excel, qui rassemblent toutes les observations faunistiques faites lors des comptages de nuit 

depuis 2010, le nombre de répétitions annuelles (𝑹𝒑𝒂) des parcours individuels est déterminé. 

La distance totale parcourue par année et par parcours (𝑫𝒕
𝒂) est alors calculée en multipliant la 

longueur des parcours par leur nombre de répétitions annuelles. Enfin, la distance totale 

parcourue par CC et par année (𝑫𝑪𝑪
𝒂 ) est obtenue en sommant les 𝐷%&  d’un même conseil 

cynégétique. Les équations (1) et (2) résument ce procédé et le tableau final des distances 

parcourues (𝐷''& )	est illustré au tableau 3 : 

 

             (1)  𝐷%& 	= 		𝐿(	& 	𝑥	𝑅(&                    (2)   𝐷''& 	= 		∑ 𝐷%&
''                

 

L’indice nocturne d’abondance par CC et par année se calcule par l’équation (3), 

qui divise le nombre d’observations de ratons laveurs par les distances totales parcourues.  

 

(3)   𝐼𝑁𝐴''& =		 *+!!
"

,!!
"                                  

 

Afin de vérifier l’importance que les modifications d’habitats inventoriés peuvent 

avoir sur la détection de l’espèce, la localisation de chaque détection (figure 5) a été interpolée 

dans QGIS avec la base de données CORINE Land Cover 2018 (CLC), qui caractérise 

l’occupation des terres à l’échelle européenne. La légende de celle-ci est réorientée en trois 

classes : forêt, plaine et autres (annexe 4). La proportion de détection de Procyon lotor par 

classe est ainsi obtenue.  
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 Le résultat de cette interpolation révèle un pourcentage de détection nettement plus 

élevé en habitat forestier (76%) qu’en plaine (20%). Il est dès lors important de caractériser 

les modifications d’habitats inventoriés suite aux modifications des parcours. Pour cela, un 

buffer de 100 mètres est matérialisé dans QGIS autour de chaque parcours, pour chaque année, 

et les surfaces de chaque classe d’occupation du sol sont calculées à l’intérieur des buffers. Une 

nouvelle intersection est réalisée entre la base de données CLC 2018, toujours organisée selon 

les trois classes déjà mentionnées, et les 9 couches de buffer, chacune étant propre à une année. 

De cette manière, la surface inventoriée de chaque classe d’occupation du sol (forêt, plaine, 

autre) est calculée pour chaque parcours et chaque année. Les surfaces des parcours appartenant 

aux mêmes conseils cynégétiques sont ensuite assemblées pour obtenir la répartition, par 

classe de milieu, des surfaces inventoriées par CC et par année. Le rapport (𝑲𝑪𝑪
𝒂 )	des 

surfaces forestières (𝑺𝑭𝑪𝑪𝒂 ) sur les surfaces de plaine (𝑺𝑷𝑪𝑪𝒂 ) est calculé par conseil et par année 

(équation 4). La classe « autres » n’a pas été inclue dans la suite du raisonnement en raison de 

sa très faible représentation. 

 

(4)    𝐾''& 	= 		 -.!!
"

-/!!
"                              (5)   𝑃''& 	= 		100	𝑥	 71 − 0!!

"

0!!
"#$9 

 

L’équation (5) est alors utilisée pour caractériser les variations interannuelles du 

rapport 𝑲𝑪𝑪
𝒂  (tableau 4). De cette manière, les variations importantes (𝑷𝑪𝑪𝒂  > 25%), 

susceptibles de biaiser le résultats de la comparaison des INA dans le temps, sont identifiées. 
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Tableau 2 : Nombre de ratons laveurs observés par année et par conseil cynégétique (𝑅𝐿!!" ) lors des comptages de nuit entre 
2010 et 2018 (source : BD INA) avec i) 0 : les parcours existaient sans qu’aucun RL ne soit observé ii) case vide : les parcours 
n’existaient pas ou n’étaient pas encore cartographiés. 

 

 
Tableau 3 : Distances totales parcourues (km) par année et par conseil cynégétique (𝐷!!" ) lors des recensements nocturnes 
avec i) case vide : les parcours n’existaient pas ou n’étaient pas encore cartographiés. 

CC 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
CC2O      226 230 238 238 

CCAREL     220 254 261 261 261 
CCBP 260 240 360 360 696 654 654 654 652 
CCBSJ 145 262 262 262 510 894 886 836 836 
CCFA   32 388 632 596 520 520 347 

CCFARM   788 762 812 812 809 2032 2032 
CCFC 1077 1201 1161 1198 1152 1166 1248 1187 1676 
CCG      526 482 482 482 

CCHA     716 716 716 716 716 
CCHFE 307 590 865 836 773 1271 1356 2997 2043 
CCHL 394 396 620 645 637 637 695 680 671 
CCO  274 917 921 930 939 1164 888 888 
CCS 1476 1982 2185 2136 1987 1979 1796 1796 2394 

CCSAL     728 728 728 728 971 
CCSE  74 221 147 221 221 221 276 147 
CCSSS     1564 1631 1631 1623 1667 
CFCS 698 698 2145 2153 2000 1735 1751 1807 1807 

UGCSH 1848 2110 2442 2211 2462 2269 2351 2658 2663 
VDH 335 570 534 567 527 871 790 790 901 
Total 6539 8396 12532 12587 16567 18125 18289 21169 21391 

 

CC 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total 
CC2O           1 3 1 6 11 

CCAREL      0 0 0 2 1 3 
CCBP 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 
CCBSJ 0 0 0 0 0 0 3 3 5 11 
CCFA    0 2 2 4 4 7 10 29 

CCFARM 3 3 3 12 14 9 9 46 29 128 
CCFC 0 0 0 0 1 0 2 0 5 8 
CCG       0 1 8 6 15 

CCHA    2  0 2 0 2 5 11 
CCHFE 8 2 11 1 2 2 8 7 9 50 
CCHL 0 1 2 3 0 5 8 7 11 37 
CCO   0 1 4 0 2 2 2 1 12 
CCS 0 2 8 9 14 28 15 22 13 111 

CCSAL      0 0 1 0 1 2 
CCSE   0 0 0 0 0 0 0 1 1 
CCSSS   1   0 0 1 1 1 4 
CFCS 0 0 0 0 0 1 1 2 2 6 

UGCSH 0 0 4 1 1 4 3 4 10 27 
VDH 0 0 0 0 4 0 0 0 0 4 

 Total 11 9 31 32 38 58 61 117 116 473 
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Tableau 4 : Pourcentages (𝑃!!" ) de variation du rapport 𝐾!!"   entre l’année (a) et l’année (a-1) avec i) A1 : année d’apparition 
des parcours dans le conseil  ii) valeurs négatives : la  proportion des surfaces inventoriées forestières a augmenté entre 
l’année (a-1) et l’année (a) iii) valeurs positives : la  proportion des surfaces inventoriées en plaines a augmenté entre l’année 
(a-1) et l’année (a) iv) en rouge : variations supérieures à 25%. 

CC 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
CC2O           A1 -2 4 0 

CCAREL      A1 -8 -2 0 0 
CCBP A1 -8 0 0 45 -4 0 0 0 
CCBSJ A1 20 0 0 18 5 0 5 0 
CCFA    A1 55 47 0 0 0 0 

CCFARM    A1 -40 -9 0 -3 50 0 
CCFC A1 0 2 -2 0 0 1 0 1 
CCG       A1 -14 0 0 

CCHA      A1 0 0 0 0 
CCHFE A1 94 0 0 -18 -14 3 41 0 
CCHL A1 0 7 20 7 -1 33 0 1 
CCO   A1 3 2 -3 3 -16 0 0 
CCS A1 -7 6 3 3 -3 3 0 0 

CCSAL      A1 0 0 0 0 
CCSE   A1 0 0 0 0 0 0 0 
CCSSS      A1 6 0 0 0 
CFCS A1 0 -21 0 0 11 4 0 0 

UGCSH A1 -3 2 -2 -1 5 0 7 0 
VDH A1 -9 0 1 11 0 -17 0 20 
Total A1 0 4 -1 12 1 0 3 3 

 

 
Tableau 5 : INA (multipliés par 1000). 

CC 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
CC2O       4,4 13,1 4,2 25,3 

CCAREL      0,0 0,0 0,0 7,7 3,8 
CCBP 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,6 0,0 
CCBSJ 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,4 3,6 6,0 
CCFA    0,0 5,2 3,2 6,7 7,7 13,5 28,8 

CCFARM    3,8 15,7 17,2 11,1 11,1 22,6 14,3 
CCFC 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 0,0 1,6 0,0 3,0 
CCG       0,0 2,1 16,6 12,4 

CCHA      0,0 2,8 0,0 2,8 7,0 
CCHFE 26,1 3,4 12,7 1,2 2,6 1,6 5,9 2,3 4,4 
CCHL 0,0 2,5 3,2 4,7 0,0 7,8 11,5 10,3 16,4 
CCO   0,0 1,1 4,3 0,0 2,1 1,7 2,3 1,1 
CCS 0,0 1,0 3,7 4,2 7,0 14,2 8,4 12,3 5,4 

CCSAL      0,0 0,0 1,4 0,0 1,0 
CCSE   0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 6,8 
CCSSS      0,0 0,0 0,6 0,6 0,6 
CFCS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,6 1,1 1,1 

UGCSH 0,0 0,0 1,6 0,5 0,4 1,8 1,3 1,5 3,8 
VDH 0,0 0,0 0,0 0,0 7,6 0,0 0,0 0,0 0,0 

 Total 1,7 1,1 2,5 2,5 2,3 3,2 3,3 5,5 5,4 

 

 



PARTIE 1 : CALCUL DES INDICES NOCTURNES D’ABONDANCE                       MATÉRIEL ET MÉTHODE 

 27 

2.1.3. Traitement des données 

 

Les traitements statistiques suivants ont été effectués dans RStudio (Version 1.2.5019) : 

 

1) Les données ont été groupées par année pour modéliser l’équation de régression 

représentant l’évolution globale de l’INA par année à l’échelle des 19 CC concernés 

par la présence de ratons laveurs. Deux modèles ont été testés : linéaire simple (INA ~ 

Année) et linéaire avec ajout d’un terme exponentiel (INA ~ Année + (Année^2)). Le 

meilleur modèle a été retenu et les tests de Student, de Shapiro et d’homogénéité de la 

variance des résidus ont été effectués pour confirmer sa validité. 

 

2) Une régression à facteurs multiples (INA ~  Année + CC + Année : CC) a été 

modélisée pour évaluer si la tendance évolutive de l’INA différait d’un conseil à 

l’autre. 

 

3) Les équations de régressions de chaque CC ont été établies en utilisant la fonction 

« emtrends » du package « emmeans ». Cette étape permet d’affiner le résultat obtenu 

au point 1, en visualisant les tendances évolutives de l’INA par conseil.  
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2.2. Résultats 

 

Le tableau 5 reprend les 

valeurs des INA de ratons laveurs 

calculées par l’équation (3). La figure 

6 représente l’évolution de l’INA avec 

le temps à l’échelle des 19 conseils 

cynégétiques (ligne « total » du 

tableau 5) et la droite de régression 

associée. Le modèle linéaire simple a 

été conservé car l’ajout du terme 

exponentiel n’ajoutait pas 

d’information significativement (Pr = 

0.1152). La relation du modèle retenu 

est très hautement significative (p-

value = 0.0006133 ; R2 = 0.83) 

confirmant une évolution croissante de 

l’INA entre 2010 et 2018 (figure 6). 

Les tests de Student (p-value = 1 : 

moyenne des résidus = 0), de Shapiro 

(p-value = 0.5094 : distribution 

normale) et d’homogénéité de la variance des résidus (p-value = 0.4564 : distribution 

homocédastique) confirment la validité du modèle, dont la pente de la droite vaut 0.0005. En 

partant de l’hypothèse que l’évolution de l’INA représente proportionnellement l’évolution des 

populations de ratons laveurs sur le territoire des 19 conseils cynégétiques (Marchandeau et al., 

2004), celles-ci auraient été multipliées par 5 en 9 ans. 

 

La régression multiple (INA ~ Année + CC + Année : CC) renvoie également des p-

valeurs très hautement significatives pour les 3 facteurs (3 p-values < 0.001 ; adjusted R2 = 

0.66), indiquant que l’évolution de l’indice est sensible au temps, aux conseils cynégétiques et 

à l’interaction entre ces deux variables (pente des droites différentes). L’évolution de l’INA 

diffère donc d’un conseil cynégétique à l’autre et sa vitesse d’évolution, matérialisée par les 

pentes respectives des droites de régression, n’est pas homogène entre les conseils (figure 7).  

0.000

0.002

0.004

0.006

2010 2012 2014 2016 2018
Années

IN
A

Figure 6 : : Équation de régression de l'évolution de l'INA entre 2010 
et 2018 (INA ~ Année)  obtenue en groupant les données des 19 CC (« 
total » du tableau 5). 
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La fonction « emtrends » 

permet de visualiser les 

tendances évolutives de l’indice 

par conseil (figure 7). Les 

distributions individuelles, sur 

lesquelles chaque droite est 

établie, sont représentées en 

annexe 5, 6, 7 et 8. Toutes les 

pentes des droites sont positives, 

à l’exception du conseil « Hautes 

Fagnes Eifel  (CCHFE) ». Ce 

résultat sous-entend que les 

populations de ratons laveurs 

augmentent dans presque tous les 

conseils. Les vitesses 

d’évolution de l’indice ne sont 

cependant pas les mêmes et la 

figure 7 permet d’identifier 9 

conseils qui présentent une 

évolution marquée (pentes > 

0.001 : CC2O, CCAREL, CCFA, CCFARM, CCG, CCHA, CCHL, CCS, CCHFE) et 10 autres 

dont l’évolution de l’indice est peu prononcée avec des pentes respectives proches de 0 (pentes 

< 0.001 : CCBP, CCBSJ, CCFC, CCO, CCSAL, CCSE, CCSSS, CFCS, UGCSH, VDH). 

 

La figure 8 catégorise géographiquement les vitesses d’évolution des INA sur base 

des pentes des équations de régression représentées à la figure 7. Les conseils cynégétiques du 

sud-est du pays sont ceux qui présentent les évolutions les plus rapides de l’indice. Ce résultat 

est cohérent puisque l’espèce est arrivée sur le territoire wallon à partir de l’Allemagne, du 

Grand-Duché du Luxembourg et de la France. Les populations dans ces régions frontalières ont 

donc un temps d’avance sur celles de l’intérieur du pays. Il est toutefois important de relever 

que seules 6 relations sur les 19 sont significatives et présentent une p-valeur inférieure à 0,05 

(tableau 6). La validité statistique des 13 autres est donc incertaine au vu des p-valeurs et des 

coefficients de détermination affichés. 
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Figure 7 : Droites de régression de l'évolution de l'INA entre 2010 et 2018 par 
conseil cynégétique. 
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Figure 8 : Représentation de la vitesse d'évolution de l'INA par conseil cynégétique entre 2010 et 2018. 

 

 
Tableau 6 : Caractéristiques et significativité des équations de régression des 19 conseils cynégétiques concernés par 
l'observation de ratons laveurs lors des comptages nocturne  (N_Années = nombre d’années sur lequel les droites de régression 
sont respectivement construites). 

CC N_Années Pente (*103) p-valeur R2 Significativité 

CC2O 4 5.38 0.3013 0.49   
CCAREL 5 1.53 0.1848 0.50   

CCBP 9 0.23 0.2721 0.17   

CCBSJ 9 0.69 0.0055 0.69 ** 

CCFA 7 3.84 0.0113 0.75 * 

CCFARM 7 1.40 0.2375 0.26   

CCFC 9 0.25 0.0561 0.43 . 

CCG 4 5.17 0.1655 0.70   

CCHA 5 1.40 0.1265 0.60   

CCHFE 9 - 1.72 0.0988 0.34 . 

CCHL 9 1.81 0.0017 0.78 ** 

CCO 8 0.09 0.6926 0.03   

CCS 9 1.25 0.0305 0.51 * 

CCSAL 5 0.20 0.4240 0.22   

CCSE 8 0.58 0.1340 0.33   

CCSSS 5 0.18 0.0577 0.75 . 

CFCS 9 0.16 0.0009 0.81 *** 

UGCSH 9 0.34 0.0131 0.61 * 

VDH 9 0.00 1.0000 0.00   
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2.3. Discussion 

 

Les résultats indiquent donc une forte augmentation des populations sur le territoire 

formé par les 19 conseils. A l’échelle individuelle des conseils, la tendance positive est 

constante, bien que les vitesses d’évolution soient variables entre eux. A ce jour, il n’existe 

toutefois aucune validation scientifique quant à l’application des INA à Procyon lotor. Cette 

méthode a été mise au point et validée pour évaluer les fluctuations démographiques de  Cervus 

elaphus (Garel et al., 2010; Hamann et al., 2011). Sa mise en place et la définition des parcours 

sont d’ailleurs spécifiquement orientées vers la détection de cette espèce, et non des autres. 

Licoppe et al. (2012) indiquent par exemple qu’elle est peu adaptée au suivi populationnel des 

sangliers, vu le faible nombre d’individus observés en 2010 le long des parcours. La 

détectabilité des ratons laveurs est probablement encore moindre que celle des sangliers, 

notamment par leur petite taille, ce qui interroge quant à la validité des résultats. La détectabilité 

d’une espèce est en effet un des principaux facteurs qui influence les valeurs des indices obtenus 

(Marchandeau et al., 2004). Procyon lotor est reconnue pour être une espèce peu détectable, 

particulièrement à faibles densités. Il est donc probable que son observation lors des comptages 

nocturnes relève plus de la « chance » que pour une espèce comme Cervus elaphus, qui est 

beaucoup plus facilement détectée et identifiée au phare. La probabilité de détection de 

Procyon lotor étant plus incertaine, il faut s’attendre à ce que le calcul des indices soit moins 

performant pour refléter l’évolution réelle des populations (Morellet, 2008).  

 

On s’aperçoit d’ailleurs en regardant le tableau 2 que les détections de ratons laveurs 

sont peu nombreuses dans la plupart des 19 conseils (moins de 10 observations dans 8 CC), 

ce qui fait écho au paragraphe précédent et qui semble peu pour espérer en déduire une 

dynamique de population. Il n’est pas surprenant d’avoir peu de relations significatives à 

l’échelle des conseils individuels car les données d’observations sont souvent réparties de 

manière sporadique dans le temps. Les résultats sont dans ces cas-là difficilement utilisables 

car ils sont fortement soumis au caractère aléatoire des rencontres avec l’espèce (annexe 5, 6, 

7 : CCAREL, CCBP, CCFC, CCSAL, CCSE, CCSSS, CFCS, VDH). 

 

Lorsque le nombre d’observations augmente (> 10), la fiabilité de la méthode augmente. 

Toutefois, les distances parcourues ne sont pas les mêmes d’année en année, alors que la 

théorie voudrait qu’elles soient identiques. Ces variations à l’intérieur des conseils sont dues à 
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l’ajout de nouveaux parcours, à la modification d’anciens ou au changement du nombre de 

répétitions annuelles de ceux-ci. Les variations de distances ne posent en elles-mêmes pas 

tellement de problème, puisque le calcul de l’INA en tient compte en pondérant le nombre 

d’observations de RL par les distances parcourues. Le biais introduit vient plutôt du fait que 

certaines zones inventoriées en 2010 ne le sont plus en 2018 et inversement, ce qui modifie la 

probabilité de rencontrer l’espèce le long des tracés. Cette probabilité est d’autant plus modifiée 

lorsque les changements de parcours entrainent une variation importante du rapport 𝑲𝑪𝑪
𝒂  entre 

2 années (rapport des surfaces inventoriées forestières sur les surfaces de plaine, tableau 4). 

Comme l’espèce est rencontrée plus souvent en forêt (76%) qu’en plaine (20%), la variation de 

ce rapport amène un biais supplémentaire. Les figures 9 et 10 représentent plusieurs cas de 

figure observés. La figure 9 représente 2 scénarii pour lesquels les distances varient peu. Les 

variations du rapport 𝐾''&  sont de plus inférieures à 25% d’année en année, entrainant peu de 

modifications importantes en terme d’habitat inventorié. L’évolution de l’INA est donc peu 

biaisée sur ces 2 conseils.  

 

 

La figure 10 représente 2 scénarii pour lesquels le rapport 𝐾''&  varie 1 ou 2 fois de plus 

de 25% sur les 9 ans (= changement de couleur). Le premier (CCHL) affiche des distances 

parcourues relativement stables et une évolution de l’INA stable, qui ne semble pas influencée 
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Figure 9 : Représentation de l’évolution des distances (gauche), du nombre de ratons laveurs observés (milieu) et de l’INA 
(droite) par année pour 2 conseils (lignes) avec plus  de 10 observations sur les 9 années et un rapport 𝐾!!"  stable (variations 
< 25%) . 
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par la variations de 𝐾''&  supérieures à 25% entre 2015 et 2016. Le second (CCFARM) est en 

revanche plus difficile à interpréter, particulièrement au niveau de la transition entre 2016 et 

2017. Les distances parcourues augmentent brusquement et 𝐾''&  varie de plus de 25%. Le 

nombre de ratons laveurs détectés augmente fortement également. En raison de la difficulté de 

caractériser les biais liés à ces variations, les périodes « rouges », « vertes » et « bleue » 

devraient être traitées séparément. Des cas similaires sont illustrés à l’annexe 8 (CCHFE, 

CCFA, CCBP).  

 

 

L’interprétation des résultats par conseil est donc soumise à plusieurs biais et chaque 

conseil doit être analysé au cas par cas. La difficulté de valider les résultats tient aussi du fait 

qu’il n’existe aucune référence concernant l’état des populations en Belgique. La seule 

information qui peut être utilisée est le nombre de captures réalisées par le Service de piégeage 

du SPW en zone PPA, qui s’élève à 1137 entre janvier 2019 et décembre 2019. La majorité de 

ces captures ont été réalisées dans le conseil cynégétique de Gaume. Or, les observations faites 

lors des comptages nocturnes dans ce conseil (figure 11) sont fort maigres (6 individus comptés 

sur presque 500 km parcourus en 2018) comparé aux 1137 captures réalisées en 2019. Cette 

différence importante indique que les comptages nocturnes manquent énormément d’individus 
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Figure 10 : Représentation de l’évolution des distances (gauche), du nombre de ratons laveurs observés (milieu) et de l’INA 
(droite) par année pour 4 conseils (lignes) avec plus  de 10 observations sur les 9 années et un rapport 𝐾!!"  variable (variations 
> 25%) . 
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et confirme le caractère aléatoire des rencontres avec l’espèce par cette méthode. L’INA tel 

que pratiqué pour Cervus elaphus manque de sensibilité pour Procyon lotor compte tenu de la 

faible détectabilité de ce dernier.   

 

 

 

Comme mentionné précédemment, les INA n’ont cependant pas l’objectif de 

représenter une densité ou un effectif absolu. Même si les rencontres sont sporadiques avec 

l’espèce, une augmentation des rencontres par kilomètre parcouru reste potentiellement 

indicative d’une augmentation des populations.  Il est d’ailleurs possible qu’à l’échelle du 

territoire des 19 conseils réunis (figure 12), les biais liés aux variations des distances parcourues 

et des habitats inventoriés soient proches de 0. En effet, certaines modifications de parcours 

aboutiront à plus de contacts avec l’espèce, tandis que d’autres aboutiront à moins de détections. 

Rassembler les conseils permet de plus de travailler sur un nombre d’observations beaucoup 

plus élevé. Le modèle construit à l’échelle des 19 conseils est donc plus fiable que ceux 

construits à l’échelle des conseils individuels. La très haute significativité du modèle en est 

d’ailleurs une confirmation. 
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Figure 11 : Représentation de l’évolution des distances (gauche), du nombre de ratons 
laveurs observés (milieu) et de l’INA (droite) par année pour le conseil cynégétique de 
Gaume (CCG). 
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Figure 12 : Représentation de l’évolution des distances (gauche), du nombre de ratons laveurs 
observés (milieu) et de l’INA (droite) par année sur les 19 conseils. 
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En conclusion, l’analyse des données actuelles provenant des comptages nocturnes 

montre une augmentation générale du nombre de contacts avec Procyon lotor par unité 

kilométrique parcourue, ce qui est cohérent avec le contexte actuel d’expansion des populations 

de ratons laveurs en Europe. Les analyses individuelles par conseil doivent toutefois se faire au 

cas par cas et sont souvent discutables en raison du faible nombre de données ou des 

modifications du tracé des parcours entre 2010 et 2018. Travailler à grande échelle, en 

rassemblant les 19 conseils, permet d’obtenir un résultat plus robuste en travaillant sur un 

nombre d’observations plus élevé et en gommant les variations ponctuelles d’habitats 

inventoriés. Quant à la validité de l’application des INA à Procyon lotor, rien n’indique sa 

non-validité mais rien ne permet de la confirmer non plus. Pour pouvoir la valider, les INA 

devraient par exemple être comparés à des résultats obtenus par CMR (Capture-Marquage-

Recapture) (Hamann et al., 2011). Sa précision est en tout cas moindre pour une espèce 

faiblement détectable comme le raton laveur que pour une espèce comme Cervus elaphus. Pour 

contrecarrer cette perte de précision, il est possible que travailler à plus large échelle et sur une 

période de temps plus élevée ( > 5 ans) que pour Cervus elaphus (3 ans minimum) permette 

d’établir des tendances globales d’évolution fiables (Morellet, 2008). Pour un suivi à plus fine 

échelle, d’autres méthodes doivent être mises au point et la deuxième partie de ce rapport 

s’attache à tester l’une d’entre elles. 

 

 

 

 



PARTIE 2 : ESTIMATION DES DENSITÉS DE POPULATION                                   MATÉRIEL ET MÉTHODE 

 36 

3. PARTIE 2 : ESTIMATION DES DENSITÉS DE POPULATION DANS DEUX 

MASSIFS FORESTIERS EN WALLONIE 
 

3.1. Matériel et méthode 

 

3.1.1. Présentation du modèle utilisé : « The Random Encounter Model (REM) » 

 

 Description générale 

 

Le REM, proposé par Rowcliffe et al. (2008), permet d’estimer la densité de population 

d’espèces de mammifère sans nécessiter l’identification individuelle des individus 

photographiés, ce qui lui permet d’être appliqué à une large gamme d’espèces. Il lie de manière 

linéaire l’intensité de détection photographique de l’espèce étudiée à la densité de population 

de celle-ci, en modélisant une fonction de détectabilité des individus sur base de 2 

caractéristiques de l’appareil photo (distance et angle au sein desquels l’animal est détecté = 

zone de détection effective de l’appareil photo) et de 2 caractéristiques propres à l’espèce 

étudiée (la moyenne d’individus par groupe et la distance moyenne parcourue par jour par 

l’espèce cible). Le modèle est dérivé des théories de collisions aléatoires entre molécules (Soofi 

et al., 2017), qui permettent notamment d’estimer la fréquence de ces collisions sur base du 

nombre de molécules et de leurs vitesses. De manière similaire, le REM estime le taux de 

rencontre entre les individus et les caméras au sein de la zone d’étude et en dérive une 

estimation du nombre d’individus par unité de surface.  Plus il y a de détection de l’espèce par 

unité de temps, plus l’abondance de l’espèce sera élevée et inversement (Carbone et al., 2001). 

Le modèle n’a encore jamais été testé, ni en Belgique, ni sur le raton laveur. Proposé dès 2008, 

il a cependant déjà été appliqué sur plusieurs espèces de mammifère : la martre des pins (Martes 

martes) et le chat forestier (Felis sylvestris) en Italie (Manzo et al., 2012; Anile et al., 2014), le 

lion (Panthera leo) et une espèce d’ongulé (Cephalophus harveyi) en Tanzanie (Rovero et al., 

2009; Cusack et al., 2015), une espèce de chevrotain tropical (Tragulus kanchil) au Cambodge 

(Gray, 2018), le sanglier (Sus Scrofa) en Angleterre (Massei et al., 2018), le zèbre de Grévy 

(Equus grevyi) au Kenya (Zero et al., 2013) ou encore le cerf maral (Cervus elaphus maral) en 

Iran (Soofi et al., 2017). Bien que la précision des études mentionnées ci-dessus soit variable, 

particulièrement en raison de la difficulté dans certains cas d’estimer les paramètres nécessaires 
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au bon fonctionnement du modèle, la totalité des études valide les capacités du modèle à estimer 

les densités des espèces étudiées de manière cohérente. La formule utilisée est la suivante : 

 

(6)      𝐷( 	= 𝑔𝐷) =	
*
+
	 ,
-.	(	12	3)

                 

Avec : 

 

- 𝐷1 = Densité de population (n_individus/km2) 

- 𝐷2 = Densité de groupes d’individus (n_groupes/km2) 

- 𝑔 = Nombre moyen d’individus par groupe 

- 3
%
 = Nombre total de contacts indépendants avec les caméras par unité de temps 

(n_contatcs/x_caméras_jours) 

- 𝑣 = Vitesse moyenne de déplacement quotidien (km/jour) 

- 𝑟 = Distance effective de détection (km) 

- 𝜃 = Angle effectif de détection (radian) 

 

La densité en groupe d’individus (𝐷2) doit être multipliée par le nombre moyen 

d’individus par groupe (g) pour obtenir la densité en individus (𝐷1). Le modèle est par ailleurs 

insensible (jusqu’à un certain point) à l’espacement des caméras en fonction de la taille du 

domaine vital de l’animal, ce qui lui donne une flexibilité intéressante.  

 

 Hypothèses clefs soutenant le modèle 

 

Les animaux présentent un comportement similaire aux particules de gaz : ils se 

déplacent aléatoirement et indépendamment des autres individus. Bien qu’irréaliste par 

rapport au comportement animal,  déterminé par celui des autres individus et par 

l’environnement, les tests effectués (Rowcliffe et al., 2008) ont montré que le modèle est 

suffisamment robuste pour fournir des estimations valides, malgré le non-respect de ce premier 

principe théorique. 

 

Les animaux se déplacent indépendamment des caméras. Le respect de ce principe 

dépend du positionnement des caméras (pas trop favorable et pas trop défavorable à la 

détection). Les caméras ne doivent donc pas être positionnées de manière à optimiser le contact 
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avec les individus (appât, positionnement systématique sur des passages) au risque de 

surestimer la population (en surestimant la probabilité de détection).  Le respect de cette 

deuxième hypothèse dépend aussi de la réaction de l’animal face aux caméras (et aux dispositifs 

d’éclairage éventuels). Il ne faut pas que les animaux les évitent, au risque cette fois de sous-

estimer la densité de population. 

 

La population étudiée est fermée. Les phénomènes d’immigration ou d’émigration 

d’individus hors et vers la zone d’étude doivent donc être négligés. Sur une durée de temps 

relativement courte et sur une surface suffisamment grande, le biais éventuel lié au non-respect 

de ce principe est limité. Par ailleurs, si ce biais est présent, l’estimation de densité par le modèle 

suivra la tendance générale, ce qui n’est pas forcément dérangeant (Rowcliffe et al., 2008). 

 

 Autres biais possibles  

 

Les estimations des paramètres propres aux caméras (r et θ), ainsi que ceux propres à 

l’espèce étudiée (v et g), peuvent conduire à des biais importants. Des variations sur 

l’estimation de la zone de détection des caméras (r et θ) existent entre espèces : plus l’animal 

est grand et lourd, plus la zone de détection est grande (Hofmeester et al., 2017). Ils doivent 

donc être estimés idéalement sur base de photos de l’espèce étudiée ou d’une espèce 

ressemblante. Il existe également des variations sur ces deux paramètres entre caméras d’un 

même réseau, en fonction notamment de l’environnement (milieu ouvert/fermé) dans lequel 

elles sont placées. Hofmeester et al. (2017) estiment que la zone de détection peut varier jusqu’à 

20% entre une caméra placée en milieu ouvert et une autre en milieu fermé. Le climat et la 

saison influencent aussi la sensibilité des caméras (Rowcliffe et al., 2011). Un biais existe 

toujours sur les paramètres v et g, ceux-ci doivent idéalement être mesurés dans la même zone 

géographique et à la même saison que la capture d’images par pièges photographiques. 

 

Le modèle idéal des mouvements de particules suppose que les particules suivent une 

trajectoire rectiligne. Ce n’est pas le cas des animaux. Cela n’a pas d’influence sur le nombre 

de contact mais, en revanche, cela conduit à une distribution plus variable de ceux-ci 

(Hutchinson et al., 2007). 
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 Validité du modèle 

 

Au-delà du respect théorique des hypothèses émises ci-dessus, un minimum de 20 

positionnements de caméras doit être mis en place. Idéalement, 40 positionnements sont 

préférables si la détection par caméra est fort variable. Un minimum de 10 détections de 

l’espèce sur l’ensemble des caméras est nécessaire, bien que plus de 20 soient préférables 

(Rowcliffe et al., 2008).  Le nombre de caméras-jours minimum nécessaire dépend donc du 

temps requis pour obtenir un nombre suffisant de détections. Chacune d’entre elles doit 

constituer un événement indépendant. Autrement dit, un individu qui déclencherait l’appareil 

de manière consécutive à plusieurs reprises ou qui resterait plusieurs minutes devant l’appareil 

doit être considéré comme une seule détection. 

 

 

3.1.2. Plan d’échantillonnage des pièges photographiques en forêt de Saint-Michel 

Freyr (SMF) 

 

 Zone d’étude 

 

Situé en plein cœur du 

massif forestier de Saint-

Hubert, la zone d’étude (ZE) se 

situe dans la forêt domaniale de 

Saint-Michel Freyr (SMF). 

Elle couvre plus précisément le 

bloc de 2518 ha situé au Nord 

de la N89 (figure 13). Ce bloc 

se répartit entre la Moyenne et 

la Haute Ardenne. Deux 

rivières principales le 

traversent : la Wamme, au relief 

modéré au Nord, et la Masblette 

et ses affluents, aux reliefs encaissés qui traversent le territoire d’Est en Ouest (Halford, 2005; 

Claes, 2018). L’altitude varie de 320 mètres à l’Ouest dans les fonds de vallée à 570 mètres sur 

Figure 13 : Localisation de la forêt de Saint-Michel Freyr (SMF) et de ses deux 
blocs indépendants. La zone d'étude concerne le bloc situé au Nord de la N89 
(Source : biodiversité.wallonie.be). 
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le plateau à l’Est. Le cantonnement de Nassogne (DNF) assure la gestion forestière et 

cynégétique du massif. Celle-ci est orientée en mettant l’accent sur la naturalité de la forêt et 

des pratiques qui y sont associées (Halford, 2005; Hans, 2019).  

 

Deux projets LIFE ont déjà été menés sur le territoire, l’un visant à restaurer les habitats 

tourbeux et, l’autre, à transformer l’emprise forestière des lignes à hautes tensions en corridors 

écologiques (Claes, 2018). L’histoire de cette forêt, ainsi que la gestion et les projets de 

restauration qui y ont été menés, en font un haut lieu de l’écologie forestière en Belgique, en 

partie grâce à la présence d’habitats rares restaurés (Hans, 2019). La zone d’étude est d’ailleurs 

classée en espace Natura 2000 (N2000) sur 99,8% de sa surface. Les différents milieux qui la 

composent sont répertoriés dans le tableau 7, selon la nomenclature N2000 en vigueur. Les 

hêtraies à luzules climaciques sont les plus représentées, suivies par les peuplements d’essences 

non-indigènes (épicéas principalement) et par les milieux ouverts à grands intérêts biologiques, 

tels que les landes et tourbières. La présence de 77 ha de boulaies tourbeuses peut également 

être relevée, ainsi que celle de forêts alluviales et marécageuses, le long de la Masblette 

essentiellement. L’objectif à long terme du réseau photographique étant de suivre le plus 

d’espèces possibles sur les 5 années à venir, la stratégie d’échantillonnage des caméras doit 

permettre de couvrir l’entièreté de la ZE, tout en représentant la diversité des habitats présents 

sur la zone.   

 
Tableau 7 : Description, surface et proportion d’occupation du sol (O) des unités de gestion (UG) Natura 2000 sur la zone 
d’étude. 

UG N2000 Nom Composante(s) principale(s) sur SMF Surface (Ha) O (%) 

UG_08 Forêts indigènes de grand intérêt 
biologique  Hêtraies acidophiles 1517,5 60,4% 

UG_10 Forêts non-indigène de liaison Pessières 486,5 19,4% 

UG_02 Milieux ouverts prioritaires  Landes et tourbières 335,1 13,3% 

UG_06 Forêts prioritaires Boulaies tourbeuses 76,7 3,1% 

UG_09 Forêts habitats d'espèce Peuplements feuillus indigènes (Hêtre 
et/ou chêne) 28,4 1,1% 

UG_07 Forêts prioritaires alluviales Forêts alluviales et marécageuses 26,4 1% 

UG_11 Terres de culture et éléments 
anthropiques Voiries et bâtiments 23,7 0,9% 

UG_01 Milieux aquatiques Rivières et plans d'eau 11,0 0,4% 

UG_05 Prairies de liaison Prairies 3,6 0,1% 

UG_Temp_03 Hêtraies à luzule et autres 
feuillus non différenciés 

Hêtraies acidophiles  
Futures UG 08 ou 09 2,9 0,1% 

Total     2511,8 100% 
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 Plan d’échantillonnage des caméras 

 

Le positionnement des caméras vise donc à trouver un compromis entre assurer une 

répartition homogène des pièges photographiques sur la zone d’étude, tout en représentant 

chaque type de milieu proportionnellement à la surface que ceux-ci occupent respectivement. 

Un échantillonnage aléatoire, stratifié par type de milieu, a été mis en place pour remplir ce 

double objectif. Cette méthode d’échantillonnage est de plus compatible avec le REM 

(Rowcliffe et al., 2011; Manzo et al., 2012; Cusack et al., 2015), qui nécessite un placement 

des caméras aléatoire ou systématique, tout en offrant la meilleure couverture possible de la 

zone d’étude en terme de diversité d’habitats et de distribution des espèces étudiées (Rowcliffe 

et al., 2008). Un échantillonnage systématique a également été envisagé mais l’aléatoire a été 

privilégié en raison de la fragmentation importante des unités d’échantillonnage (figure 14). 

Les 10 UG Natura 2000, décrites au tableau 7, ont été simplifiées en 6 unités 

d’échantillonnage (UE), décrites dans le tableau 8. Cette simplification a été effectuée, d’une 

part en regroupant les milieux similaires et, d’autre part, de manière à ce que les UE soient de 

surface suffisante pour y placer au minimum 3 caméras (CT, tableau 8). 

 
Tableau 8 :  Description des unités d'échantillonnage (UE) et allocation du nombre de caméras  en fonction du pourcentage 
d'occupation du sol (O) de chaque UE avec i) O : pourcentage d’occupation du sol de chaque UE par rapport à la surface 
totale (2468 ha) ii) CT : nombre théorique de caméras par UE et iii) CR : nombre réel de caméras par UE. 

UE UG_N2000 Description des UE Aire  
(Ha) O (%) CT CR 

U1_1 UG08 + UG09 + 
Temp03 

Forêt feuillue indigène  
(hêtraie princ.) 

Alt < 400m 
273 11,1% 4 4 

U1_2 UG08 + UG09 + 
Temp03 

Forêt feuillue indigène  
(hêtraie princ.)  

400m < Alt < 500m 
517 20,9% 8 8 

U1_3 UG08 + UG09 + 
Temp03 

Forêt feuillue indigène  
(hêtraie princ.)  

Alt > 500m 
756 30,6% 12 11 

U2 UG10 Peuplements feuillus ou résineux non indigènes  
(épicéa princ.) 486 19,7% 8 8 

U3 UG02 Milieux ouverts 
 Landes et tourbières 334 13,5% 5 4 

U4 UG06 + UG07 Forêt humide 
 Boulaie tourbeuse et forêt alluviale 103 4,2% 3 5 

Total     2468 100% 40 40 

 

  Les UG faiblement représentées ont ainsi été retirées (UG 01, 11 et 05). Les UG 09 et 

temporaire 03 ont été greffées à l’UG 08 pour former une seule entité (U1). Cette dernière 

représente les forêts feuillues indigènes, composées en grande majorité de hêtraies acidophiles. 

L’entité U1 a ensuite été subdivisée en 3 sous-unités (U1_1, U1_2, U1_3) pour exprimer la 
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variation d’altitude sur son aire d’occupation. Cette subdivision permet de tenir compte de 

l’hétérogénéité des hêtraies, liée en partie aux variations d’altitude. Elle a été réalisée sur l’U1 

uniquement car les autres UE (U2, U3 et U4) ne présentent pas de variation d’altitude suffisante 

pour justifier une telle subdivision. L’U2 et l’U3 représentent respectivement les peuplements 

d’essences non-indigènes (épicéas principalement) et les milieux ouverts (landes et tourbières). 

L’U4 regroupe l’UG 06 et 07, à savoir les boulaies tourbeuses et les forêts alluviales et 

marécageuses, pour former une unité de type « forêt humide ». 

 

Le nombre théorique de pièges photographiques (CT, tableau 8) alloués à chaque UE 

a été défini en multipliant le nombre total de caméras (40) par le pourcentage respectif 

d’occupation du sol (O) de chaque UE. Une caméra a été déplacée de l’U1_3 (la plus 

représentée) vers l’U4 pour augmenter la représentation des forêts humides dans le plan 

d’échantillonnage, tout en préservant l’équilibre global de la répartition proportionnelle des 

caméras. Les milieux humides sont en effet particulièrement importants pour certaines espèces. 

Il est donc important qu’ils soient correctement représentés pour le suivi à long terme de celles-

ci, comme le putois ou le raton laveur. 

 

Afin de définir 

l’emplacement de chaque caméra, 

une grille de 400m x 400m (1 

carré = 16 ha) a été superposée à 

la carte de répartition des UE sur 

la zone d’étude (figure 14). Après 

avoir été effectué dans QGIS, le 

tirage aléatoire initial a fait l’objet 

de plusieurs modifications 

(annexe 9) dont le but était 

d’améliorer la représentativité 

de l’échantillonnage. La 

couverture du tirage initial était en effet hétérogène et laissait des zones de plusieurs centaines 

d’hectares sans caméra. Il ne couvrait également pas suffisamment les zones humides. Lorsque 

des caméras ont été déplacées, les déplacements ont toujours été faits en laissant une part 

d’aléatoire dans la sélection des nouveaux points. Bien que légère, le déplacement de certaines 

caméras a entrainé une modification de leur répartition par UE. La variable CR (tableau 8) 

Figure 14 : Répartition des UE sur la zone d’étude et centroïdes de la grille 
d’échantillonnage avant tirage au sort. 
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représente le nombre réel de caméras par milieu et la répartition finale des caméras est 

présentée à la figure 15. 

 

  

 Installation des caméras sur le terrain 

 

Les pièges photographiques ont été installés sur des arbres entre 40 et 60 centimètres 

de hauteur, en fonction de la topographie de la zone de détection, et de manière à ce que leur 

champ de vision soit parallèle au sol. Ils ont tous été orientés vers le Nord pour éviter une 

exposition directe au soleil. Les caméras n’ont jamais été placées de manière à optimiser la 

rencontre avec les animaux (passages de gibier, coulées) et aucun appât n’a été utilisé. Elles 

n’ont jamais été placées à vue d’un chemin et ne visent en aucun cas les chemins (respect de la 

vie privée). La position des caméras fut également choisie en sélectionnant des emplacements 

devant lesquels le développement de la végétation était limité (pas ou peu de fougère, ronce), 

à l’exception des milieux ouverts, pour lesquels la molinie ne pouvait être évitée. Si cela 

s’avérait nécessaire, une éclaircie légère était effectuée afin qu’elles aient toutes un champ de 

détection similaire et qu’aucune végétation n’entrave la lisibilité des photos ou ne déclenche 

Figure 15 : Répartition finale des pièges photographiques sur SMF (ã DEMNA). 
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l’appareil de manière intempestive. Après l’installation du réseau, chaque emplacement fut 

visité 7 jours après la pose pour vérifier que tous les appareils fonctionnaient correctement. 

Suite à cela, chaque emplacement a été visité tous les 10 jours jusque mi-juillet pour contrôler 

le développement de la végétation et tous les 15 jours après la mi-juillet, le développement de 

la végétation étant moindre à partir de cette période. A chaque visite d’un emplacement, les 

données photographiques étaient téléchargées pour limiter d’éventuelles pertes à cause d’un 

dysfonctionnement du matériel ou d’un vol de caméra. 

 

 Modèle des appareils photographiques utilisés 

 

Le modèle de caméra installé sur SMF correspond au Scoutguard SG2060-K, équipé 

d’un capteur à détection passive infrarouge (PIR) de 14 MP. Les capteurs PIR mesurent les 

radiations infrarouges émises ou réfléchies des objets dans son champ de détection. Ce sont les 

variations de ces radiations, provoquées par un mouvement, qui déclenchent la prise de vue. Le 

champ de vision de l’appareil est de 57°. La distance maximale de détection théorique va jusque 

30 mètres de jour et l’appareil est équipé d’un système de détection nocturne de type « black 

flash », qui permet d’éclairer la scène sans qu’aucune lumière ne soit détectée à l’œil nu. De 

nuit, les distances de détection ne dépassent généralement pas les 15 mètres. Les caméras ont 

été paramétrées pour prendre 3 photos en rafales sans intervalle entre les déclenchements. Elles 

ont également été programmées pour enregistrer la date et l’heure sur les photos au moment de 

la capture. 

 

3.1.3. Plan d’échantillonnage des pièges photographiques en Gaume 

 

Le réseau de pièges photographiques a été installé en Gaume dans le cadre du TFE de 

Guillaume Morren (Morren, 2019), qui portait sur le suivi des populations de sangliers en zone 

touchée par la peste porcine africaine (PPA). La rédaction de cette partie du rapport s’inspire 

en conséquence largement de son travail et présente une synthèse des aspects pertinents à 

l’application du REM aux ratons laveurs. Ces derniers ont été détectés en abondance par le 

réseau et constituaient la 5ème espèce la plus photographiée entre mars et juin 2019 (Morren, 

2019). 
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 Zone d’étude 

 

Située à l’extrême sud de la 

Belgique, la Gaume correspond à la partie 

de la Lorraine belge située à l’ouest 

d’Arlon. Coincée entre les Ardennes belges 

au nord, la Lorraine française au sud et la 

Champagne-Ardenne à l’ouest, elle 

présente des paysages vallonnés à basses 

altitudes qui alternent entre forêts et 

terrains agricoles. Destiné à couvrir la zone 

forestière infectée par la PPA, le réseau de pièges photographique s’étend sur une portion du 

territoire gaumais de plus de 38,5 km de large et couvre une surface forestière de 22 320 ha 

(figure 16) (Morren, 2019). 

 

 Plan d’échantillonnage des caméras et installation sur le terrain 

 

La ZE fut divisée en 4 sous-zones (UE) correspondant à des stades d’infection de PPA 

différents (figure 17). Les 100 caméras disponibles ont ensuite été réparties dans les 4 sous-

zones en suivant une répartition proportionnelle des caméras par rapport à la superficie 

forestière de chaque sous-zone (tableau 9). Une maille de 500m x 500m (1 carré = 25 ha) a été 

projetée sur la ZE et un nombre de carrés équivalent au nombre de caméras attribuées à chaque 

UE fut tiré au sort de manière aléatoire. Le procédé d’installation des caméras sur le terrain est 

identique à celui décrit dans le plan d’échantillonnage de Saint-Michel Freyr (hauteur, 

orientation nord, placement aléatoire), sauf qu’il ne vise pas à assurer une représentativité de 

chaque habitat, mais toutes les caméras sont placées en milieu forestier. 

 
Tableau 9 : Répartition des 100 caméras (N_Cam) dans les 4 UE en Gaume proportionnellement à leur surface respective . 

UE Description  Aire (Ha) O (%) N_Cam 

1 Non-infectée 4823 21,6% 22 

2 Infectée dès janvier 2019 1217 5,5% 5 

3 Infectée dès octobre 2018 6270 28,1% 28 

4 Infectée dès septembre 2018 10010 44,8% 45 

Total   22320 100% 100 

 

Figure 16 : Localisation de la zone d'étude en Gaume (Morren, 
2019) 
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 Modèle des appareils photographiques utilisés 

 

Le modèle utilisé est différent de celui installé sur SMF. Les 100 caméras en Gaume 

sont des « Snapshot Extra Black 12.0 HD » de la marque « Dörr ». Les caractéristiques du 

modèle sont similaires à celles des appareils déployés sur SMF, mais pas identiques. Les 

capteurs des 2 modèles sont différents. La distance de détection maximale rapportée par Dörr 

est moindre que celle rapportée sur les Scoutguard (20 vs 30m) et le champ de vision de 

l’appareil est de 58° (vs 57 pour Scoutguard). Par conséquent, les paramètres liés aux caméras 

utilisées (r et θ), nécessaires au fonctionnement du REM, seront mesurés de manière séparée 

sur les 2 réseaux. 

 

3.1.4. Encodage des données et mesure des paramètres associés au REM (r, θ, v et g) 

 

Les données récoltées par les pièges photographiques ont été encodées sur la plateforme 

« Agouti », créée par l’INBO (Research Institute for Nature and Forest) et l’Université de 

Wageningen (Morren, 2019). Cette plateforme en ligne est destinée à la gestion des données de 

pièges photographiques et permet notamment de rassembler les images en séquences d’un laps 

de temps x, défini à la création du projet sur la plateforme. Ce délai pour les 2 projets (Gaume 

et SMF) a été fixé à 2 minutes : toutes les photos prises à moins de 2 minutes d’intervalle sont 

rassemblées en une même séquence, séparant ainsi le jeu de données en événements de 

détection indépendants. Chaque séquence est alors manuellement annotée en encodant l’espèce, 

le nombre d’individus, le sexe et l’âge du ou des animaux photographiés. Lorsque 

l’identification de l’espèce était incertaine, l’option « unknown » était sélectionnée. 

Figure 17 : Stratification de la ZE en fonction de 4 stades d'infection de PPA différents et répartition finale des 
pièges photographique (Morren, 2019) 
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Les mesures des distances de détection (r) ont été mesurées sur le terrain après 

encodage des données dans Agouti, en tirant aléatoirement 60 séquences de détection de raton 

laveur sur chaque réseau. La première photo de chaque séquence est celle sur laquelle la mesure 

de la distance entre l’animal et la caméra a été mesurée. Les distances ont été relevées à l’aide 

d’un mètre déroulant. La position de l’animal face à la caméra était estimée en prenant des 

points de repère visibles dans le champs de vision des appareils photographiques (arbres, 

branches mortes, cailloux, fougères,…). Cette méthode de mesure est celle proposée par 

Rowcliffe et al. (2011). 

 

 Les angles de détection (𝛉) ont été mesurés sur les 60 mêmes séquences propres à 

chaque réseau. La mesure s’est effectuée sur l’écran de l’ordinateur dans Agouti, en mesurant 

sur la première photo de chaque séquence la distance entre l’animal et le bord latéral de la photo 

le plus proche (figure 18). Cette 

distance est ensuite transformée en 

angle par règle de trois. En effet, la 

largeur totale de la photo sur l’écran 

(15 cm) et l’angle total des champs de 

vision des caméra (58° en Gaume et 

57° sur SMF) sont des données 

connues. L’angle de détection (θi) est 

donc déterminé par l’équation (7). 

L’équation (8) permet de faire la 

conversion en radian.   

 

          (7)       θ1° = A𝐿% − (2 ∗ 𝐿1)E ∗ 	
5%
+%

                            (8)       θ1 =	θ1° ∗ 	
6
789

 

 

Avec :  

- i : la séquence 

- θ1°	 et  θ1 : les angles de détection respectivement en degrés et en radian  

- θ% : l’angle total du champs de vision des caméra (constante : 58° en Gaume, 57° sur 

SMF) 

- 𝐿1 : la distance mesurée à l’écran (mm) 

- 𝐿% : la largeur totale de la photo à l’écran (constante = 150 mm) 

Figure 18 : Détails de la mesure de l’angle de détection sur chaque 
séquence avec :  A) Champs de vision d’une caméra (3D vu du dessus) et 
B) Image vue à l’écran (2D). 
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3.1.5. Traitement des données (RStudio)  

 

Afin de définir la zone effective de détection des caméras (r et θ), la littérature propose 

de calculer la distance effective de détection (EDD) et l’angle effectif de détection (EDA) par 

« distance sampling », sur base des distributions des distances et angles mesurés (Rowcliffe et 

al., 2011). Les méthodes de « distance sampling » sont nombreuses et visent généralement à 

estimer une densité ou une abondance d’individus d’une population animale à partir de mesures 

des distances d’observation des individus à un transect (modèle linéaire) ou à un point (modèle 

« point d’écoute »). De ces mesures de distances, une fonction de probabilité de détection des 

individus est modélisée en fonction de la distance au transect ou au point. Cette fonction de 

probabilité permet d’estimer la probabilité de détecter un individu sur la zone échantillonnée 

et, par conséquent, d’en extrapoler une estimation de la densité de la population étudiée sur 

l’ensemble de la zone d’étude (Buckland et al., 2005).  

 

L’EDD (EDA) se définit comme « la distance (l’angle) à laquelle (lequel) le nombre 

d’animaux détecté plus loin (à l’extérieur) est égal à celui détecté plus près (à l’intérieur)» 

(Hofmeester et al., 2017). L’estimation de l’EDD et de l’EDA emprunte aux méthodes de 

distance sampling la modélisation de la fonction de probabilité de détection des individus en 

fonction de la distance et de l’angle de détection des caméras. Selon Rowcliffe et al. (2011), le 

calcul de l’EDD peut se faire en utilisant un modèle de type « point d’écoute », qui suppose 

une distribution des observations de distances « en cloche ». L’estimation de l’EDA en 

revanche peut être assimilé à un modèle linéaire, qui suppose une distribution des observations 

monotone décroissante (Rowcliffe et al., 2011). La figure 19 illustre les différences de principes 

théoriques sur lesquels reposent les modèles « point d’écoute » et « linéaire » : « Là où un 

modèle linéaire suppose que l'histogramme du nombre de détections sur les différentes 

catégories de distance suit une distribution similaire à la probabilité de détection, un modèle 

ponctuel suppose que la distribution de l'histogramme est similaire à la probabilité de détection 

multipliée par la distance, en corrigeant l'augmentation de la zone de détection en fonction de 

la distance » (Hofmeester et al., 2017).  
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La figure 20 représente les 

distributions des distances et angles 

mesurés face aux caméras sur les 2 

réseaux respectifs. Les distributions 

des distances observées en Gaume et 

sur Saint-Michel Freyr respectent les 

distributions théoriques des modèles 

de type « point d’écoute ». En 

revanche, les distributions des angles 

observés ne respectent ni les 

distributions théoriques des modèles 

« point d’écoute », ni celles des 

modèles linéaires. Pour cette raison, il 

a été décidé de ne pas estimer les 

angles effectifs de détection (EDA) 

par distance sampling. Les angles 

maximum de détection (56.2° sur les 

Figure 19 : Fonction de détection (gauche), fonction de probabilité de détection (milieu) et distribution des distances/angles 
observé(e)s (droite) pour un modèle linéaire (haut) et un modèle « point d’écoute » (bas). Les distributions des distances/angles 
observé(e)s à droite sont obtenues en multipliant la fonction de détection par la fonction de probabilité de détection 
(Techniques d’inventaires et de modélisation de la faune sauvage, Philippe Lejeune).  
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Figure 20 : Histogramme des fréquences des distances mesurées (gauche) et 
des angles mesurés (droite) sur Saint-Michel Freyr (haut) et en Gaume (bas). 
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2 réseaux) ont dès lors été utilisés car les histogrammes des distributions des fréquences des 

angles mesurés (figure 20, droite) n’indiquent pas ou peu de diminution de fréquence avec 

l’augmentation des angles.  

 

 Le distance sampling a donc été appliqué aux distances uniquement, en utilisant un 

modèle « point d’écoute », pour définir une EDD par réseau. Le package « Distance » 

(Buckland et al., 2015) a été utilisé pour modéliser la fonction de détection. Toutes les 

combinaisons de fonctions (« uniforme », « half-normal », « hazard-rate ») et d’ajustements 

disponibles pour ces fonctions (« pas d’ajustement », « cosinus en série », « hermite 

polynomial », « polynomial simple ») ont été testés. La modélisation a aussi été essayée sans 

troncation et avec une troncation des distances de 5%. Le modèle qui présentait le plus petit 

AIC (Aikake Information Criterion) a été retenu pour chaque réseau séparément. L’EDD se 

calcule ensuite comme suit (Hofmeester et al., 2017) :  

 

(9)       𝑬𝑫𝑫 = 	𝒘𝒎𝒂𝒙 ∗ 	√𝒑      

 

Avec : 

- 	𝑤<&= : la distance maximale de détection (après troncation). 

- 𝑝 : la probabilité de détecter un individu dans la plage de distance (output de la 

modélisation par distance sampling). 

 

La vitesse de déplacement journalière (v) devait être déterminée par l’analyse des 

données de colliers GPS posés sur 5 ratons laveurs en forêt de Saint-Michel Freyr. La pose de 

ces colliers a été annulée suite aux mesures d’interdiction des manipulations sur la faune 

sauvage en raison de la crise sanitaire provoquée par le Covid-19. Les résultats d’une étude 

(Rosatte et al., 2010), réalisée en Ontario (Canada), ont été utilisés. Au cours de celle-ci, 98 

ratons laveurs (33 femelles adultes, 43 mâles adultes, 10 juvéniles femelles et 12 juvéniles 

mâles) ont été équipés de colliers GPS entre septembre 2003 et septembre 2006. Le suivi GPS 

a continué jusqu’en mai 2007. Rosatte et al. (2010) rapportent un déplacement moyen de 131,22 

mètres/heure (+/- 67,87), soit 3,15 km/jour (+/- 1,63), sur toute la durée de l’étude. Ils précisent 

de plus que les vitesses de déplacement n’étaient statistiquement pas différentes entre saisons. 
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La moyenne d’individus par groupe (g) est obtenue en calculant la moyenne du 

nombre de ratons laveurs détectés par événement indépendant de détection, donc par séquence 

photographique de 2 minutes. 

 

Le nombre de caméras-jours (t) est obtenu en multipliant le temps de récolte des 

données (70 jours) par le nombre de caméras de chaque réseau (93 en Gaume, 40 sur SMF). 

Lorsqu’un dysfonctionnement d’une caméra est constaté pendant la collecte de données, le 

temps de dysfonctionnement est enregistré et le total des temps de dysfonctionnement est 

soustrait au nombre de caméras-jours initial pour obtenir le nombre de caméras-jours réel.  Une 

fois tous les paramètres déterminés pour chaque réseau, les densités sont respectivement 

calculées par la formule (6) présentée plus haut (page 38). 

 

  Enfin, la variance sur les paramètres calculés (r et g) ainsi que sur les densités obtenues 

ont été estimées par « bootstrap » en ré-échantillonnant avec remise 10 000 fois les jeux de 

données initiaux respectifs des distances et des nombres d’individus par séquence. Une 

distribution uniforme fictive des vitesses de déplacement, de moyenne égale à 3,15 et d’écart-

type égal à 1,63 (valeurs renseignées par Rosatte et al. (2010)), a également été créée (fonction 

« rnorm » dans RStudio) pour simuler un jeu de données de déplacement similaire à celui utilisé 

par Rosatte et al. (2010). Le bootstrap permet de cette manière de calculer, à chaque répétition 

(n = 10 000), une nouvelle EDD (sur chaque réseau), un nouveau nombre moyen d’individus 

par groupe (sur chaque réseau), un nouveau déplacement quotidien (commun aux 2 réseaux) et 

une nouvelle densité de population (sur chaque réseau). Ce processus permet de créer un jeu de 

données de 10 000 observations pour chaque paramètre et d’estimer leur variance respective 

sur ces nouvelles distributions. Les intervalles de confiance (IC – 95%) ont aussi été calculés 

pour chacun d’entre eux en utilisant la fonction « quantile » avec des probabilités fixées 

respectivement à 0.025 et 0.975 pour les bornes inférieures et supérieures. 
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3.2. Résultats 

 

Sur les 2 réseaux, Procyon lotor constitue la 5ème espèce la plus détectée (annexe 10). 

Au total, 200 détections de ratons laveurs ont été enregistrées en Gaume entre le 11 juin 2019 

et le 19 août 2019, contre 98 sur Saint-Michel Freyr entre le 11 juin 2020 et le 19 août 2020 (70 

jours). Sur les 100 caméras initiales de Gaume, seulement 93 étaient fonctionnelles entre le 11 

juin 2019 et le 19 août 2019. Le nombre de caméras-jours s’élève à 6318 en Gaume, contre 

2777 sur SMF. Bien que légèrement supérieurs sur SMF, les taux de détection par caméra et 

par caméra-jour (tableau 10) sont fort similaires, indiquant une détection de l’espèce 

semblable dans les 2 régions, malgré des densités de caméras aux 100 ha fort différentes 

(tableau 10). La majorité des caméras (Gaume : 69%, SMF : 83%) ont enregistré au moins une 

détection de raton laveur sur la durée de récolte des données (figure 21), ce qui confirme que 

l’espèce occupe, de manière temporaire en tout cas, la majorité des 2 ZE. 

 
Tableau 10 : : Comparaison des caractéristiques principales et des taux de détection sur les deux réseaux. 

 
 

 

CARACTERISTIQUES GAUME SMF

Type d'échantillonnage
Aléatoire stratifié 

par zone PPA
Aléatoire stratifié

par habitat

Maille (mètres) 500 x 500 400 x 400

Surface ZE (ha) 22 320 (forestière) 2500 (forestière)

Nombre total de caméras fonctionnelles 93 40

Densité de caméra/100 ha 0,42 1,6

Nombre de caméras avec détections RL (%) 64 (69%) 33 (83%)

N_séquence RL 200 98

N_individus RL 245 125

Temps étude (jours) 70 70

Temps total de dysfonctionnement 
des caméras (jours)

192 23

Nombre de caméras-jours 6318 2777

Taux moyen de détection/caméra 2,2 2,5

Taux moyen de détection/caméra-jour 0,03 0,04
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Figure 21 : Représentation du nombre de détections de RL (séquences indépendantes) par caméra sur les 2 réseaux (SMF : 
haut, Gaume : bas). 
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 Les distances effectives de détection sont estimées par distance sampling à 3.71 et 5.24 

mètres en Gaume et sur SMF respectivement (figure 22). Les fonctions hazard-rate donnent 

dans les 2 cas les AIC les plus faibles. Les probabilités de détection obtenues avec ces fonctions 

sont toutefois extrêmement faibles, conduisant à des estimations d’EDD aberrantes ( < 1 mètre) 

(annexe 11). Les fonctions « hazard-rate » ont donc été retirées et le meilleur modèle a été 

sélectionné parmi ceux restant.  Les troncations des distances à 5% ont été conservées car elles 

permettaient d’obtenir des AIC plus faibles. Le modèle retenu est une fonction de type « half-

normal » avec un ajustement cosinus à 2 degrés de liberté (dl, figure 22) sur le réseau de Gaume, 

tandis qu’une fonction uniforme avec un ajustement cosinus à 2 degrés de liberté a été retenu 

sur SMF.  Les probabilités de détecter un raton laveur (p, figure 22) sur les plages de distance 

(après troncation) sont presque identiques, en revanche les plages de distance ne le sont pas 

(Range, figure 22) : la plage de distance de détection sur SMF est nettement supérieure à celle 

de Gaume (10.9 vs 7.53), ce qui conduit à une EDD plus élevée sur SMF. 
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Réseau EDD Range Troncation N_Obs Fonction Ajustement (dl) p (SE)

Gaume 3.71 (m) 7.53 (m) 5% 57 Half-normal cos (2) 0.24 (0.07)

SMF 5.24 (m) 10.9 (m) 5% 58 Uniforme cos (2) 0.23 (0.04)

Figure 22 : Fonctions de détection modélisées par la fonction « ds » du package « Distance » (haut) avec l’EDD estimée (en 
rouge) et caractéristiques de la modélisation (bas) avec i) EDD = Distance effective de détection; ii) Range = maximum de la 
plage des distances (après troncation); iii) p = probabilité qu’un individu soit détecté par les caméras sur la plage de distance 
(output de la fonction « ds »). 
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Les moyennes d’individus par groupe sont de 1.23 sur les 200 séquences en Gaume et 

de 1.28 sur les 98 séquences de SMF. Les densités calculées sur base des résultats énoncés ci-

dessus sont respectivement de 3.5 (sd = 0.54, IC95 = 2.3 – 4.2) et 2.9 (sd = 0.32, IC95 = 2.1 – 

3.4) individus aux 100ha (figure 23, tableau 11 et 12). Les distributions des paramètres post-

bootstrap sont présentées à l’annexe 12. 

 
Tableau 11 : : Densités de référence sur chaque réseau et paramètres utilisés pour leurs calculs. 

Réseau n_séquences Caméras-
jours 

v 
(km/jour) 

Angle 
(rad) 

EDD 
(km) g (ind/groupe) Densité 

(ind/100ha) 

Gaume 200 6318 3.15 0.98 0.00371 1.23 3.5 

SMF 98 2777 3.15 0.98 0.00524 1.28 2.9 

 

 
Tableau 12 : Estimation des moyennes (mean), des écart-types (sd) et des intervalles de confiance (IC) sur les paramètres et 
les densités obtenues par bootstrap. 

Réseau Variable mean sd IC_low IC_high 

Gaume + SMF v 3.22 0.10 3.02 3.42 

Gaume EDD 1 4.16 0.70 3.06 5.51 

SMF EDD 2 5.44 0.55 4.52 6.67 

Gaume g1 1.22 0.05 1.14 1.32 

SMF g2 1.27 0.08 1.14 1.43 

Gaume D1 3.14 0.54 2.26 4.22 

SMF D2 2.73 0.32 2.12 3.39 
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Figure 23 : Représentation des distribution des densités de population obtenues par bootstrap avec en rouge les densité 
de référence (points) et les intervalles de confiance (droites). 
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3.3. Discussion 

 

3.3.1. Respect des hypothèses de base et différences entre les 2 réseaux 

 

L’application du REM conduit donc à estimer des densités moyennes comprises entre 

2.26 et 4.22 en Gaume et entre 2.12 et 3.39 individus aux 100 hectares sur SMF. Les biais 

peuvent être nombreux et il est dès lors plus intéressant de travailler avec les intervalles de 

confiance plutôt qu’avec les densités de référence, qu’il serait illusoire de considérer comme 

exactes. Il est de plus important de préciser qu’il s’agit d’estimations moyennes des densités 

sur la surface totale des zones d’étude. Les densités réelles peuvent varier localement en 

fonction de l’habitat ou des ressources disponibles, surtout si celles-ci sont distribuées de 

manière hétérogène. 

 

 Parmi les biais possibles, certains auteurs considèrent l’hypothèse selon laquelle les 

animaux se déplacent aléatoirement et indépendamment les uns des autres comme trop 

éloignée de la réalité pour que le REM puisse estimer correctement les densités (Foster et al., 

2012). Cette hypothèse est effectivement une supposition irréaliste (Rowcliffe et al., 2008). 

D’autres auteurs ont toutefois montré que son non-respect pratique n’entrainait pas de biais sur 

le taux de rencontres avec l’espèce (Hutchinson et al., 2007). Les études qui ont porté sur 

l’application du REM ont également conclu, notamment en comparant leurs résultats avec ceux 

d’autres méthodes comme du CMR ou du distance sampling, qu’il permettait d’obtenir des 

estimations fiables des densités (Manzo et al., 2012; Cusack et al., 2015). Le REM ne semble 

donc pas sensible au déplacement non-aléatoire des individus (Rowcliffe et al., 2013). En 

revanche, il est sensible à ce que les animaux se déplacent aléatoirement par rapport aux 

caméras. Celles-ci ne doivent ni les attirer, ni les repousser. Aucun appât ou dispositif 

d’éclairage n’a été utilisé lors de cette étude et cette condition est considérée comme respectée 

car les animaux semblaient le plus souvent indifférents à la présence des caméras. 

 

 Un second point qui doit être respecté pour obtenir des résultats valides est le placement 

non-orienté des caméras. En effet, leur échantillonnage doit représenter les portions du 

paysage qui sont plus utilisées par l’espèce ainsi que celles qui le sont moins, en suivant 

idéalement les proportions dans lesquelles elles sont réparties dans le paysage. L’objectif est 

d’avoir un échantillonnage qui soit représentatif de la zone d’étude, en incluant les espaces 
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moins fréquentés et plus fréquentés pour ne pas surestimer ou sous-estimer le taux de détection. 

Les stratégies d’échantillonnage qui permettent d’atteindre cet objectif sont les 

échantillonnages aléatoires ou systématiques (distances fixes entre caméras), avec stratification 

ou non. Les deux réseaux utilisés dans ce travail respectent cette exigence du modèle puisqu’ils 

ont été créés par échantillonnage aléatoire stratifié. Le critère de stratification n’est toutefois 

pas le même : l’échantillonnage est stratifié par zone PPA en Gaume et par habitat sur SMF. 

Cette différence n’est pas anodine et entraine des différences de représentativité des zones 

d’étude. Il est probable que le plan d’échantillonnage de SMF respecte mieux en proportions 

les zones plus fréquentées et moins fréquentées par Procyon lotor, puisque celles-ci sont en 

partie fonction de l’habitat. Un croisement cartographique entre la position des caméras en 

Gaume et l’habitat dans lequel elles se trouvent aurait pu permettre d’évaluer si 

l’échantillonnage était orienté vers des milieux supposés plus ou moins attractifs pour le raton 

laveur. Il faut toutefois avoir à l’esprit que les ressources cartographiques pour les habitats sont 

moins précises pour la Gaume que pour SMF, dont le territoire est découpé par UG N2000 sur 

presque 100% de sa surface, ce qui n’est pas le cas en Gaume.  

 

 La densité de caméras par unité de surface (Gaume : 0.42/100ha, SMF : 1.6/100ha) 

constitue une deuxième différence entre les 2 réseaux. La zone d’étude en Gaume est 

effectivement près de 10 fois plus grande que celle de SMF (22 350 ha vs 2 500 ha), ce qui 

conduit à une densité de caméras plus faible, malgré un nombre de caméras plus élevé (93 vs 

40). On a donc 1 caméra pour 240 ha en Gaume et 1 caméra pour 62 ha sur SMF. En théorie, 

le REM n’est pas sensible à l’espacement des caméras, qui n’intervient pas dans l’équation du 

calcul des densités de population (Rowcliffe et al., 2008) et le biais associé est considéré comme 

nul. Toutefois, il serait possible d’aller plus loin par bootstrap en réduisant à chaque répétition 

l’échantillonnage sur SMF (nombre de caméras) et en fixant les autres paramètres (EDD, v, g). 

Par comparaison avec les densités obtenues par le même processus sans réduction de 

l’échantillonnage, les conséquences d’un changement de densité pourraient être évaluées. 

 

Enfin, il existe une différence en termes d’homogénéité paysagère entre les 2 ZE. Celle 

de Saint-Michel Freyr est constituée à 100% d’une matrice forestière (tourbières inclues). En 

Gaume, la ZE s’étend sur 38 km de large et inclut des portions agricoles et urbaines, intercalées 

entre les massifs forestiers dans lesquels sont placés les 93 caméras. La densité obtenue en 

Gaume ne concerne donc que les massifs forestiers et ne peut être extrapolée à l’ensemble du 

territoire gaumais. 
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 En conclusion, les deux plans d’échantillonnage respectent les hypothèses de base et 

les conditions d’application du REM. Les résultats obtenus en Gaume sont toutefois sujets à 

une incertitude plus élevée car la représentativité de l’échantillonnage y est plus incertaine. 

 

3.3.2. Mesure et calcul des paramètres (EDD, θ, g, v) 

 

La mesure et le calcul des paramètres constituent la deuxième source de biais de la 

méthode. Il existe en effet toujours un biais sur l’estimation de ceux-ci. La même démarche a 

été suivie sur les 2 réseaux et les biais liés à cette étape sont jugés identiques. 

 

 L’estimation de la zone de détection des caméras est une étape sur laquelle beaucoup 

d’incertitudes persistent. Les méthodes utilisées divergent. Cusack et al. (2015), qui appliquent 

le REM pour estimer la densité de population de lionnes au Serengeti, estiment par exemple la 

distance et l’angle de détection en approchant une caméra sous plusieurs angles et en prenant 

la moyenne de toutes les répétitions (n = 40). De manière similaire, Manzo et al. (2012), qui 

cherchent à approximer la densité de population de la martre des pins en Italie, approximent la 

distance et l’angle de détection en faisant approcher un chat en laisse (taille similaire à une 

martre) sous plusieurs angles d’approche (n=30) et utilisent la moyenne des répétitions pour 

définir les deux paramètres. Ils ne se basent donc pas sur des détections de l’espèce étudiée et 

leur estimation ne tient pas compte des variations du champ de détection qu’il existe entre les 

caméras d’un même réseau, une fois celles-ci installées. Or la sensibilité des caméras, donc les 

distances et angles de détection, est directement liée au poids de l’animal détecté et les champs 

de détection peuvent varier en fonction de l’habitat dans lequel les caméras se trouvent 

(Rowcliffe et al., 2011; Hofmeester et al., 2017). La distance de détection a été estimée dans 

ce travail par distance sampling en suivant la méthode de Rowcliffe et al. (2011), plus réaliste, 

qui permet d’approximer une distance en tenant compte des observations manquées par les 

caméras avec l’augmentation des distances (diminution de la sensibilité du capteur et 

identifications plus difficiles). L’estimation est basée sur des détections de l’espèce étudiée et 

sur plusieurs caméras de chaque réseau en allant mesurer directement sur le terrain les distances 

à la caméra de 60 séquences. Le biais lié à l’estimation de la distance de détection est donc 

considéré comme faible.  

 

Un biais intrinsèque à l’application du distance sampling sur des données de distances 

de détection réside dans le fait que la probabilité de détection à la distance minimale n’est 
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jamais égale à 1, alors que cette supposition fait partie des hypothèses clefs du distance 

sampling. En effet, le temps de déclenchement des appareils à très faible distance peut ne pas 

être suffisamment rapide pour obtenir une photo de l’animal qui traverse le champ de détection. 

Les animaux de petite taille peuvent également passer sous le champ de vision des caméras, qui 

sont installées entre 40 et 60 cm de hauteur. Une troisième possibilité est que l’appareil 

déclenche une séquence sur laquelle l’animal n’est pas identifiable tellement il se trouve proche 

de l’objectif (Howe et al., 2017). Une solution proposée par Rowcliffe et al. (2011) consiste à 

adapter la fonction de probabilité de détection modélisée par distance sampling par une 

deuxième fonction, qui corrige la plus faible détectabilité des espèces à très faibles distances (< 

1.5 mètres). Leurs résultats indiquent que cette compensation permet d’améliorer les résultats 

pour les espèces d’un poids moyen inférieur ou égal à environ 4 kilogrammes. Cette 

compensation n’a pas été appliquée dans le cadre de ce TFE mais pourrait améliorer les résultats 

pour une espèce comme Procyon lotor, dont le poids moyen avoisine les 4kg.  

 

Les angles de détection n’ont pas été mesurés de la même manière que ce qui est fait 

par Rowcliffe et al. (2011) (à l’écran vs sur le terrain). La précision des mesures est toutefois 

considérée comme identique car, là où les mesures sur le terrain sont légèrement biaisées par 

l’estimation de la position de l’animal devant la caméra sur base d’une photo, le mesure à 

l’écran peut être biaisée par la manière dont l’appareil crée la photo. L’hypothèse représentée à 

la figure 18, comme quoi l’angle entre les droites rouges est identique entre la vision en 3D 

(figure 18, gauche) et celle en 2D (figure 18, droite) peut comporter une marge d’erreur. Les 

tests effectués sur un appareil posé sur un trépied ont toutefois révélé que, si une marge d’erreur 

existe, elle est faible (observations personnelles). Aucun biais significatif n’est donc attendu de 

cette méthode d’estimation. Elle présente de plus l’avantage d’être purement mathématique et 

ne nécessite pas d’approximer la position de l’animal sur le terrain.  

 

Une fois les angles mesurés, l’estimation de l’angle effectif de détection devait 

également être réalisée en appliquant du distance sampling (Rowcliffe et al., 2011). Leurs 

distributions laissaient toutefois supposer que la probabilité de détection ne diminuait pas 

progressivement avec l’augmentation des angles (figure 20, droite). Cette observation est 

également faite par Rowcliffe et al. (2011) sur certains jeux de données testés. D’après eux, ce 

phénomène est susceptible d’arriver lorsque le jeu de données se compose d’un nombre 

d’observations trop faible (n=40) et ils recommandent d’utiliser des jeux de données plus 

fournis (n=200). Ceci soulève un point qui aurait pu être amélioré dans ce travail. Le nombre 
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d’angles mesurés à l’écran (n=60) aurait pu être augmenté à 98 et 200 observations sur SMF et 

en Gaume respectivement (= nombre total de détections de raton laveur sur chaque réseau 

respectif). Cela aurait peut-être permis d’obtenir des histogrammes compatibles avec le distance 

sampling et de calculer un angle effectif de détection (EDA), de la même manière qu’une 

distance effective de détection (EDD), et d’utiliser une valeur d’angle plus adéquate. 

Cependant, rien ne garantit qu’augmenter le nombre de mesures aurait permis d’obtenir des 

histogrammes monotones décroissants et le problème semble parfois persister avec des jeux de 

données de 200 observations (Rowcliffe et al., 2011). De plus, l’angle de détection est le 

paramètre qui influence le moins le résultat final car sa variation n’entraine pas une 

modification proportionnelle des densités finales, contrairement aux 3 autres paramètres (cf. 

formule 6). De plus, sa gamme de variation est faible (mesuré en radian) et, à titre d’illustration, 

une estimation fictive d’EDA à 40° (= 0.7 rad) à la place de 56.2° (= 0.98 rad) aurait fait passer 

la densité de référence sur SMF de 2.9 à 3.2. Bien qu’entrainant une variation, celle-ci est 

relativement faible et la nouvelle densité reste dans les intervalles de confiance calculés (2.12 

– 3.39). Le biais lié à la possible surestimation de l’angle de détection (en prenant l’angle 

maximum de détection) est donc considéré comme faible, voire nul si l’augmentation du 

nombre de mesures n’entraine pas de modification de la distribution des angles mesurés. 

 

 La moyenne d’individus pas groupe a été approximée en prenant la moyenne 

d’individus observés par séquence indépendante et n’aurait pu être estimée autrement. Il est 

fort probable que les résultats, de l’ordre de 1.25 individus par groupe sur les 2 réseaux, soient 

sous-estimés. En effet, pour obtenir une estimation non-biaisée, il faudrait supposer que tous 

les individus du groupe sont détectés à chaque séquence, ce qui n’est sans doute pas le cas. 

Plusieurs individus peuvent effectivement passer derrière la caméra pendant que le reste du 

groupe passe dans leur champ de vision. De plus, la récolte des données s’est effectuée en été, 

de juin à août, période à laquelle les juvéniles, nés au printemps, grandissent avec leur mère. 

La mobilité des juvéniles est encore fort limitée en raison de leur stade de développement 

précoce, particulièrement en juin. Sur Saint-Michel Freyr, les jeunes n’apparaissent d’ailleurs 

pas sur les photos avant début juillet et leur détection devient plus fréquente à partir de fin juillet 

seulement. Une partie de la population, peu mobile, est donc sous-détectée par les caméras, 

entrainant une sous-estimation du nombre d’individus par groupe. Enfin, une différence entre 

les deux réseaux, influençant le nombre d’individus détectés, doit également être mentionnée : 

il existe un intervalle systématique de 15 à 25 secondes entre les déclenchements successifs des 

rafales sur le modèle des caméras installées sur SMF, contrairement aux caméras installées en 
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Gaume qui déclenchent les rafales en continu, sans intervalle. Or, un intervalle de 15 secondes 

est plus que suffisant pour qu’un individu traverse le champ de vision de la caméra et ne soit 

jamais photographié. La sous-estimation est donc potentiellement plus élevée sur SMF. 

 

 La vitesse moyenne de déplacement quotidien est le paramètre le plus incertain. La 

valeur utilisée provient d’une étude menée au Canada et rien de permet de confirmer que les 

déplacements quotidiens sont similaires pour les populations belges. Les écosystèmes des deux 

régions, loin d’être identiques, entrainent très probablement des modifications de 

comportement de l’espèce dans son utilisation de l’habitat ou dans sa recherche de nourriture. 

Ces changements de comportements peuvent influencer significativement les distances 

parcourues quotidiennement et c’est pourquoi l’estimation de ce paramètre, comme les trois 

autres, doit idéalement être estimé sur la zone d’étude, à la même saison que la récolte des 

données photographiques. Ceci n’a pas pu être réalisé dans le cadre ce mémoire et constitue de 

facto un biais non négligeable. 

 

3.3.3. Fiabilité des résultats et pistes de réflexion pour l’avenir 

 

Le REM comporte donc de nombreuses sources de biais, ce qui ne peut surprendre vu 

la difficulté de caractériser le monde animal, complexe par nature. Les intervalles de confiance 

obtenus sur les densités de population des deux régions sont cependant plausibles. Les résultats 

présentés ici sont en effet cohérents avec les densités renseignées dans la littérature en milieux 

naturels, qui vont généralement de 2 à 8 individus aux 100ha (Vinciane Schockert, 

communications personnelles). Estimer les intervalles de confiance par bootstrap permet de 

plus d’intégrer les faibles sources de variations, qui s’appliqueront toujours au modèle. 

Appliqué à ce travail, il parait raisonnable de considérer les biais associés à la définition de la 

zone de détection (angle et distance) comme négligeables car ils sont peu susceptibles de faire 

basculer les densités estimées hors des intervalles de confiance calculés. Les biais liés au taux 

de détection et au calcul de la moyenne d’individus par groupe (sous-échantillonnage des 

juvéniles), peuvent être plus importants par sous-estimation des deux paramètres. Comparer ces 

deux variables avec les résultats d’autres saisons (septembre – novembre par exemple) 

pourraient permettre de caractériser les biais associés puisque le développement plus avancé 

des juvéniles à cette saison améliore leur mobilité. Enfin, le biais lié à l’estimation du 

déplacement quotidien est inconnu et peut être potentiellement très élevé. Non seulement il n’a 

pas été estimé sur les mêmes populations mais il présente la gamme de variation la plus 
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importante des 4 paramètres. En effet, il pourrait passer du simple au double, ou inversement, 

et entrainer une modification inversement proportionnelle sur les densités obtenues, ce qui n’est 

pas le cas des 3 autres paramètres, dont la gamme de variation n’est pas aussi large. Des colliers 

GPS seront prochainement posés sur plusieurs individus en forêt de Saint-Michel Freyr et 

devraient permettre de juger la qualité de l’estimation faite ici. 

 

Les résultats présentés sont donc probables mais leur véracité n’est pas certaine. Des 

comparaisons avec les résultats d’autres méthodes, comme les CMR, permettraient d’éclaircir 

les capacités du modèle à estimer correctement les densités de ratons laverus. Son application 

à d’autres espèces, comme Cervus elaphus ou Sus scrofa dont les densités sont suivies depuis 

longtemps sur Saint-Michel Freyr, pourrait également permettre d’augmenter la crédibilité du 

REM s’il donne des résultats en accord avec les estimations actuelles. Il montre effectivement 

des capacités intéressantes mais les points de comparaison manquent actuellement pour pouvoir 

attester de sa validité (Howe et al., 2017). Une de ses contraintes repose sur la nécessité 

d’estimer les paramètres sur la zone d’étude et à la même saison pour obtenir des résultats 

fiables. Toutefois, si ses capacités sont validées à l’avenir, il présente de nombreux avantages. 

Comme tous les modèles reposant sur des pièges photographiques, il est non-invasif et permet 

de détecter les espèces les plus discrètes. Il pourrait d’ailleurs être intéressant en Wallonie pour 

Capreolus capreolus, dont les densités restent aujourd’hui difficiles à établir. Enfin, il demande 

un investissement financier de départ pour l’achat du matériel mais est très peu couteux en 

ressources humaines en comparaison avec d’autres méthodes d’estimation démographiques, 

comme les indices nocturnes d’abondance ou le distance sampling. 

 

 Pour finir, que les densités réelles se trouvent dans les intervalles de confiance calculés 

ou non, les taux de détections de Procyon lotor (y/t, formule 6) par les caméras sont presque 

identiques sur les deux régions étudiées. Cette similarité était inattendue et indique que le cas 

de la Gaume, où un niveau populationnel localement élevé avait été révélé par les captures 

effectuées en 2019, n’est pas un cas isolé. Cela suggère que les niveaux populationnels de 

l’espèce sont plus élevés que ce qu’il n’y parait et, si Saint-Michel Freyr présente une densité 

similaire à celle Gaume, de nombreux massifs forestiers ardennais pourraient révéler des 

densités similaires.
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4. CONCLUSION 
 

 

Cette étude permet d’apporter de nouvelles informations sur l’état populationnel du 

raton laveur en Wallonie. Premièrement, l’analyse des données relevées lors des comptages 

nocturnes révèle une augmentation significative de l’indice nocturne d’abondance entre 2010 

et 2018 à l’échelle des 19 conseils cynégétiques au sein desquels l’espèce a été observée et 

laisse suggérer que les populations auraient été multipliées par 5 sur ce territoire. La méthode 

manque toutefois de précision en raison de la faible détectabilité de l’espèce lors des comptages 

nocturnes et, même si la tendance à l’augmentation est confirmée, la vitesse d’expansion reste 

incertaine. Cette affirmation est d’autant plus vraie si les données sont analysées 

individuellement par conseil car le nombre d’observations est souvent trop faible ou les 

modifications d’habitats inventoriés trop importantes pour pouvoir tirer une conclusion. 

 

Deuxièmement, l’application du « Random Encounter Model » constitue la première 

tentative de déterminer les densités de population du raton laveur en Wallonie et la première 

application du modèle à cette espèce. Elle a permis de valider les capacités du REM à fournir 

des estimations plausibles de densités, allant de 2.26 à 4.22 individus aux 100 hectares en 

Gaume et de 2.12 à 3.39 individus aux 100 hectares sur le massif forestier de Saint-Michel 

Freyr. De nouvelles études sont toutefois nécessaires pour confirmer l’exactitude des 

estimations, notamment en caractérisant le déplacement quotidien de l’espèce dans les régions 

étudiées ou en estimant les densités de raton laveur par d’autres méthodes pour qu’elles puissent 

être comparées. L’application du REM à d’autres espèces, mieux connues, pourrait également 

permettre d’apporter des informations quant à sa validité. 

 

Enfin, les résultats permettent de conclure que le niveau populationnel de l’espèce est 

supérieur à ce qui est attendu car elle est peu détectée. L’enjeu principal concernant l’espèce 

est désormais d’évaluer quels sont ses réels impacts écologiques, largement incertains si les 

densités augmentent, pour que les gestionnaires puissent mettre en place des stratégies de 

gestion adaptées. Le raton laveur est bien présent et ne risque pas de disparaitre à l’avenir. 

Établir dans quelles mesures il peut être nuisible parait dès lors indispensable pour que l’espèce 

puisse être gérée en conséquence.
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6. ANNEXES 
 

 

 

 
ANNEXE 2 : Distribution des observations de Procyon lotor en Belgique (2010 - 2020) (Source : observation.be) 

ANNEXE 1 : Illustration du taux de reproduction (Gaume) (Source : Alain Licoppe) 
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ANNEXE 3 : Observation de 10 ratons laveurs sur un site de nourrissage en zone PPA (Source : Benoit Leuris) 

 
LEGENDE CLC Description Classes 

112 Tissu urbain discontinu A 
121 Zones industrielles ou commerciales et installations publiques A 
122 Réseaux routier et ferroviaire et espaces associés A 
124 Aéroports A 
131 Extraction de matériaux A 
141 Espaces verts urbains A 
142 Équipements sportifs et de loisirs A 
211 Terres arables hors périmètres d'irrigation P 
222 Vergers et petits fruits P 
231 Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole P 
242 Systèmes culturaux et parcellaires complexes P 
243 Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels importants P 
311 Forêts de feuillus F 
312 Forêts de conifères F 
313 Forêts mélangées F 
321 Pelouses et pâturages naturels F 
322 Landes et broussailles F 
324 Forêt et végétation arbustive en mutation F 
411 Marais intérieurs F 
412 Tourbières F 
512 Plans d'eau A 

 

ANNEXE 4 : Rassemblement des codes de la base de données CORINE Land Cover 2018 (CLC) en 3 classes : Forêt (F), 
Plaine (P) et Autres (A). 
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ANNEXE 5 : Représentation de l’évolution des distances (gauche), du nombre de ratons laveurs observés (milieu) et de l’INA 
(droite) par année avec la significativité de la relation entre parenthèses. 
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ANNEXE 6 : Annexe 5, suite. 
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ANNEXE 7 : Annexe 5, suite. 
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ANNEXE 8 : Annexe 5, suite. Un changement de couleur indique une variation de plus de 25% du rapport 𝐾!!"  entre les 2 
années concernées et représente donc une modification des habitats inventoriés (forêt/plaine). 
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Opération Démarche Commentaires

Grille d'échantillonnage
1) Test de 3 mailles : 300x300, 400x400, 500x500 
(mètres)

Sélection de 400x400 car définition suffisante dans les UE de 
petites surfaces et résolution suffisamment grande pour 
avoir des espaces suffisants entre caméras

Sélection des points

2) Extraction des centroïdes des carrés de la grille

3) Elimination de ceux qui tombaient hors de la ZE

4) Cinq tirages aléatoires stratifiés

5) Sélection du tirage à la répartition la plus 
homogène

Stratification des tirages aléatoires en respectant le nombre 
de caméras retenu par UE (CT, tableau 8)

Tirages au sort réalisés dans QGIS par processus de lot

Déplacement 1
6) Déplacement de 4 points avant visite de terrain 
pour améliorer la couverture de la ZE et améliorer 
couverture des milieux humides

Caractère non dirigé de l'échantillonnage conservé en 
effectuant les déplacements vers des zones dans lesquelles 
le point au plus petit identifiant était sélectionné

Sélection des emplacements sur 
le terrain

7) Visite de terrain préalable à la pose des appareils

8) Sélection d'un arbre dans un rayon de 100 mètres 
autour du centroïde du point, au plus près de celui-ci

9) Si aucun emplacement convenable dans le rayon de 
100 mètres, sélection d'un nouveau point (le plus 
proche de la même UE ou au plus petit identifiant si 
plusieurs possibilités)

Un rayon de 100 mètres offre une marge de manoeuvre 
intéressante pour pouvoir se déplacer en cas de 
configuration de terrain difficile ou inadaptée

Le rayon sélectionné de devait pas être trop grand non plus 
pour éviter que 2 caméras voisines ne se trouvent trop 
proches

Déplacement 2
10) Déplacement final de 2 points pour combler 1 
"trou" non-échantillonné de plusieurs centaines d'ha 

Tirage au sort (caractère aléatoire conservé) entre deux 
scénarii de 2 déplacements chacun

Pose des caméras
11) 40-60 cm de haut, orientation Nord, parallèle au 
sol

ANNEXE 9 :Détails des opérations qui ont abouti à la répartition finale des caméras sur Saint-Michel Freyr. 
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Name n_séquences n_individus
Sus scrofa 700 994

Capreolus capreolus 504 568
Cervus elaphus 441 707
Vulpes vulpes 198 201
Procyon lotor 98 125

Martes 32 34
Turdus merula 28 28
Homo sapiens 24 28
Meles meles 23 23

Felis silvestris 18 18
Turdus viscivorus 13 13

Columba palumbus 10 11
Sciurus vulgaris 9 11

Lepus europaeus 7 7
Garrulus glandarius 5 5
Scolopax rusticola 3 7

Buteo buteo 3 3
Dendrocopos major 3 3
Dryocopus martius 3 3

Dama dama 1 2
Apodemus sylvaticus 1 1

Canis lupus 1 1
Ciconia nigra 1 1
Total général 2126 2794

ANNEXE 10 : Espèces détectées en Gaume (haut) et sur 
SMF(bas), classées par ordre décroissant en fonction du nombre 

de séquences de détection. 

Name n_séquence n_individus
Capreolus capreolus 1877 2156

Cervus elaphus 660 1163
Vulpes vulpes 446 480
Meles meles 226 236
Procyon lotor 200 245

Sus scrofa 187 417
Turdus viscivorus 139 142

Felis silvestris 132 141
Martes 124 128

Turdus merula 109 119
Apodemus sylvaticus 100 102

Sciurus vulgaris 79 82
Columba palumbus 41 58
Erithacus rubecula 32 32

Homo sapiens 27 32
Garrulus glandarius 17 18

Lepus europaeus 17 17
Dendrocopos major 12 12

Buteo buteo 9 9
Ciconia nigra 8 8
Dama dama 5 9

Scolopax rusticola 2 2
Sitta europaea 2 2

Parus major 1 1
Total général 4452 5611
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Modèle Fonction Ajustement Troncation AIC GOF p

Point d'écoute Uniforme Cosinus 5% 241.8754 0.458231 0.3917352

Point d'écoute Uniforme Hermite polynomial 5% 243.7710 0.171393 0.4717667

Point d'écoute Uniforme Polynomial simple 5% 244.3117 0.391714 0.4083564

Point d'écoute Half-normal No adjustment 5% 241.7382 0.488699 0.377487

Point d'écoute Half-normal Cosinus 5% 241.3531 0.80915 0.2432269

Point d'écoute Half-normal Hermite polynomial 5% 241.7382 0.488699 0.377487

Point d'écoute Half-normal Polynomial simple 5% 241.7382 0.488699 0.377487

Point d'écoute Half-hazard No adjustment 5% 234.0993 0.507738 0.00207251

Point d'écoute Half-hazard Cosinus 5% 234.0993 0.507738 0.00207251

Point d'écoute Half-hazard Hermite polynomial 5% 234.0993 0.507738 0.00207251

Point d'écoute Half-hazard Polynomial simple 5% 234.0993 0.507738 0.00207251

Modèle Fonction Ajustement Troncation AIC GOF p

Point d'écoute Uniforme Cosinus 5% 288.9430 0.6271 0.2314725

Point d'écoute Uniforme Hermite polynomial 5% 300.1510 0.00402561 0.4512609

Point d'écoute Uniforme Polynomial simple 5% 291.3001 0.563752 0.263896

Point d'écoute Half-normal No adjustment 5% 290.1491 0.480389 0.2726325

Point d'écoute Half-normal Cosinus 5% 290.0739 0.69605 0.197665

Point d'écoute Half-normal Hermite polynomial 5% 290.1491 0.480389 0.2726325

Point d'écoute Half-normal Polynomial simple 5% 290.1491 0.480389 0.2726325

Point d'écoute Half-hazard No adjustment 5% 278.3405 0.305512 0.005519598

Point d'écoute Half-hazard Cosinus 5% 273.9242 0.947904 0.005401625

Point d'écoute Half-hazard Hermite polynomial 5% 276.2834 0.683428 0.006118082

Point d'écoute Half-hazard Polynomial simple 5% 278.3183 0.619308 0.002685834

ANNEXE 11 : Détails des modèles testés pour construire les fonctions de probabilité de détection en fonction des distances 
de détections  mesurées en Gaume (haut) et sur SMF (bas) avec i) AIC = Aikake Information Criterion (critère de sélection);  

ii) GOF : Goodness Of Fit (p-values) ; iii) p = probabilité de détection sur la plage des distances ; iv) en vert : le modèle 
sélectionné. 
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ANNEXE 12 : : Représentation des distributions des paramètres non-constants avec,  en rouge, les valeurs de référence 
(points) et les intervalles de confiance (droites) calculés post bootstrap. 


